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�SÉANCE DU 7 MAI 2002

SÉANCE DE LA SOIRÉE

MOT DE LA PRÉSIDENTE



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mesdames et messieurs, bonsoir, bienvenue à cette deuxième séance de l’audience publique portant sur le prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.



	Pour ceux qui ne me connaissent pas, je suis Louise Boucher, je préside cette Commission, et je suis accompagnée du commissaire John Haemmerli.



	Alors hier, nous avons entamé l’échange de questions avec le public sur le projet qui est proposé par le ministère des Transports du Québec, nous poursuivrons ce questionnement ce soir.  Nous vous invitons donc à vous inscrire au registre derrière, afin de pouvoir adresser à la Commission, par mon entremise, vos questions que par la suite je dirigerai vers les personnes habiletées à y répondre.



	Avant de passer à votre questionnement, la Commission va faire ce qu’elle se doit de faire à chaque séance, c’est-à-dire un appel des documents pour lesquels soit le promoteur ou les personnes-ressources se sont engagés à en faire le dépôt.



	Elle va par la suite, également, recevoir les réponses aux questions qui ont été laissées en suspens hier, lors de la séance.



	Par la suite, le promoteur, le ministère des Transports, nous a proposé hier, et la Commission a accepté, de faire une présentation sur les options qui ont été envisagées pour régler les problèmes de sécurité sur la 132, donc il fera une présentation d’autour de quinze (15) minutes.  Après quoi, on aura quelques questions mais par la suite, on poursuit avec les gens inscrits au registre.



____________________



DÉPÔT DE DOCUMENTS



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Alors sans plus tarder, je vais demander à monsieur Loranger s’il a des documents à déposer.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, peut-être noter les documents qui ont déjà été déposés, qui avaient pas été mentionnés.

	Entre autres, l’étude sur les options, route 132 et lien autoroutier Cacouna-Trois-Pistoles.



	Le résumé synthèse d’étude d’opportunité, l’étude d’opportunité qui avait été réalisée en 90 sur l’ensemble du tronçon Cacouna-Bic.



	La justification des traverses agricoles et les chemins de desserte.



	Notes sur le projet, c’est-à-dire les modifications qu’on a apportées sur le projet par rapport à ce qui figure à l’étude d’impact, modifications qui ont été apportées suite à la séance d’information.



	Les documents sur les modalités d’expropriation en milieu agricole.



	Des simulations visuelles, le site 1, Isle-Verte, chemin du Coteau; le site 2, Isle-Verte, la rivière Verte; le site 3, Isle-Verte, la route de Saint-Paul; et le site 4, Notre-Dame-des-Neiges, la traversée de la rivière Trois-Pistoles et de la route du Sault.



	Un document aussi, suite à l’analyse du planage et de la réutilisation de l’enrobé bitumineux additionné de fibres d’amiante, c’est un rapport d’étude pour analyser au niveau des fibres d’amiante, s’il y avait des produits qui s’échappaient ou vérifier les concentrations.



	La comparaison du niveau de sécurité de l’autoroute 20 et de la route 132 entre le village du Bic et la ville de Rimouski.



	Un document sur le bilan des détours occasionnés par les traverses agricoles et les chemins de desserte.



	Un bilan des résidus agricoles avant et après les mesures d’atténuation.  Quand on parle des mesures d’atténuation, soit chemins de desserte ou traverses agricoles.



	Une comparaison du tracé retenu et du tracé sud, c’est-à-dire celui qui est juxtaposé aux lignes électriques, une comparaison au niveau agricole.



	Un document sur l’alternative du tracé dans le secteur de l’entreprise Les Produits forestiers Dubé.



	Un document indiquant la localisation potentielle des haies brise-vent.



	Un autre document concernant la programmation qui est prévue sur la route 132 actuelle, indépendamment du prolongement ou non de l’autoroute 20.



	Et finalement, un document qui nous a été demandé hier sur les limites de la réserve de l’Isle-Verte ou les terrains du fédéral.



	Hier, il avait été question, vous nous aviez demandé aussi les commerces à la sortie de la 20, on les a identifiés mais malheureusement, on n’a pas fini notre recherche sur les raisons.  Je suis pas sûr qu’on va en trouver sauf que demain soir, on essaiera de statuer définitivement sur le dossier.



	Et je pense que c’est monsieur Haemmerli, aussi, qui avait demandé une carte au niveau des bâtiments, ça va être déposé demain, on n’a pas pu terminer ce document-là, mais on n’a pas oublié votre demande.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Je vous remercie.



	Quant aux questions qui avaient été laissées en suspens, je veux juste vérifier.  Je pense que ça fait le tour, monsieur Loranger.



	Ça va, je vous remercie.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente, il y avait hier, peut-être au niveau de l’entreprise Dubé, il a été mentionné je crois par monsieur Dubé ou l’intervenant que la proposition de tracé, on était capable à ce moment-là d’éviter le site d’enfouissement.



	Soit le tracé retenu ou le tracé modifié, on peut pas, on est carrément dans le site d’enfouissement sanitaire.



	Et peut-être, madame la Présidente, si la question ne revient pas, on a traité hier du tracé lors de la traversée de la rivière Trois-Pistoles, on aimerait, si c’était possible, faire une brève présentation au niveau des sources d’eau des puits, pour donner les raisons pourquoi on n’avait pas retenu le tracé en ligne droite.



	Et ça nous permettrait ensuite de savoir, de statuer entre l’importance de cette source-là versus le tracé de la route comme tel.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.  On peut s’entendre que vous allez d’abord faire votre présentation qui était planifiée, on va passer aux questions et un petit peu plus tard, on fera cette présentation.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	D’accord, madame la Présidente.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Le ministère de l’Environnement, on avait une question hier laissée en suspens, où en était rendue l’analyse des deux (2) projets d’alimentation en eau potable de la ville de Trois-Pistoles.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Oui, madame la Présidente.  Il y avait aussi une question sur les sites de Produits forestiers Dubé, qu’on a regardée.



	Et pour les documents déposés, il y a quatre (4) documents que nous déposons.



	Un document du ministère de l’Environnement, qui s’appelle "Notes d’instruction concernant le bruit en regard des articles 20 et 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement", ce sont les annexes 1 et 2.



	Deuxième document du ministère de l’Environnement, "Objectifs de niveau sonore des chantiers de construction pour les projets soumis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement".



	Un troisième document du ministère de l’Environnement, "Les périmètres de protection autour des ouvrages de captage d’eaux souterraines".



	Et des extraits du Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.



	Quant aux questions laissées en suspens?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Bon, il y avait de s’informer sur le traitement au site de Produits forestiers Dubé, traitement finalement de l’information suite à l’information que monsieur Donald Labbé nous avait fournie, il y a à peu près un mois, de l’existence du site de matières de résidus de bois.



	Alors il y a eu l’autorisation donnée pour ce site-là en 1995, par le ministère de l’Environnement.  C’était une autorisation pour une superficie de soixante-cinq mètres (65 m) par soixante-cinq mètres (65 m), une hauteur maximale de dix mètres (10 m).  Une utilisation estimée, à l’époque, de deux mille cinq cents mètres cubes (2500 m³) par an, ce qui donnait une estimation de la durée de vie de ce site-là de dix (10 ) ans.



	Lorsque le ministère des Transports demandera un certificat d’autorisation pour le projet d’autoroute, il devra y avoir à ce moment-là, et ça peut être dans quelques années, il devra y avoir à ce moment-là une évaluation si le site de déchets des Produits forestiers Dubé est plein ou non.



	Dans l’affirmative, s’il est plein donc, le ministère des Transports, en achetant le terrain, devient propriétaire de ce qu’il y a sur le terrain, il devra déplacer les déchets et en disposer selon les exigences qui vont exister à ce moment-là, dans cinq (5) ou six (6) ans, cinq (5) ou six (6) ans ou vous me corrigerez si c’est pas le bon échéancier, mais quand ils seront prêts à procéder.



	Je peux dire maintenant, après discussions avec différents experts au ministère, que les exigences, sans pouvoir prédire ce que ce sera à ce moment-là exactement, bien, ce sera au moins l’imperméabilisation en vue de protéger la nappe phréatique, et le traitement du lixiviat, du site, en vue de protéger les eaux de surface.



	Alors pour ce faire, ils devront soit créer un site et transporter les déchets à ce nouveau site ou soit les transporter à un site déjà autorisé, comme lieu d’enfouissement sanitaire.



	Si le site des Produits forestiers Dubé n’est pas plein, à ce moment-là ça va être quand même la même démarche au niveau du traitement, de la disposition des déchets, mais en plus, le promoteur devra normalement s’entendre avec les Produits forestiers Dubé pour compenser la quantité de déchets, la disposition d’une certaine quantité de déchets qu’ils auraient pu disposer sur leur site, parce qu’ils vont subir un préjudice, sinon.



	Au niveau de la réglementation, il est nécessaire d’obtenir une autorisation selon l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement pour ce type de site, et non pas selon l’article 31, comme je vous avais dit hier.



	Les exigences sont comprises dans le Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers.  Je vous invite à voir notamment l’article 112 pour les normes de localisation par rapport aux cours d’eau, aux habitations, aux routes et par rapport à différents éléments de l’environnement.



	De plus, depuis deux (2) ans, le ministère tient compte d’un projet de politique de protection et de conservation des eaux souterraines, qui vise finalement à préserver la ressource eau, entre autres la ressource eaux souterraines, qui vise à évaluer le degré de vulnérabilité à la pollution des eaux souterraines et à classifier les eaux souterraines selon en fait trois (3) classes, de très bonne qualité, de qualité moyenne et de qualité médiocre.



	En pratique donc, si je résume, il faudra soit ouvrir un nouveau site, faire une étude hydrogéologique pour ce faire, voir s’il est imperméable, voir comment l’imperméabiliser; obtenir un certificat selon l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  Donc un nouveau site imperméabilisé et traitement des lixiviats, c’est un peu, on peut dire, la norme de l’art actuelle, qui va sûrement être conservée dans quelques années.



	Le but de cette politique-là, c’est entre autres inciter les promoteurs à essayer de diminuer la quantité de déchets et à recycler leurs déchets; il peut y avoir certains moyens, comme vendre pour des paillis horticoles, la cogénération ou d’autres usages à trouver.



	Alors ça fait, je dirais, le tour de la question que j’ai fait aujourd’hui concernant les sites de Produits forestiers Dubé.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.



	Mon collègue, monsieur Haemmerli, aurait peut-être quelques questions pour vous, tout de suite.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui.  Monsieur Valiquette, vous avez mentionné la Politique de protection et conservation des eaux souterraines, est-ce que la classification de l’aquifère concerné vous est connue?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Non.  La classification du site?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, en fonction des trois (3) classes.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Non, l’étude va devoir, l’étude hydrogéologique va devoir être faite.   Que ce soit le site actuel ou le site qui est à côté, qui est visé, si jamais on veut utiliser ce site-là, il va falloir le classifier, voir s’il est imperméable.  S’il ne l’est pas, il faut l’imperméabiliser.



	De sorte que, disons, le ministère va se retrouver, le ministère des Transports va se retrouver un peu devant le choix, bon, est-ce que j’investis potentiellement beaucoup d’argent pour imperméabiliser un site et me conformer à des exigences ou plutôt transporter les déchets vers un site qui est déjà autorisé.



	Mais actuellement, ce n’est pas fait, c’est une étude à faire.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D’accord.



	Les exigences en matière d’imperméabilisation, est-ce qu’elles seraient similaires à celles qu’on a actuellement pour les lieux d’enfouissement sanitaire municipaux?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Dans les grandes lignes, oui.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Double membrane?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Bon, j’ai posé la question et on m’a dit, il y a membrane – le principe, c’est que ce soit imperméable.  Est-ce que c’est exactement la même chose, parce qu’il peut y avoir une membrane, de l’argile, quelque chose d’imperméable, encore une membrane pour résister aux pressions, est-ce que c’est exactement la même chose, c’est pas certain.



	Mais c’est un peu le même principe, il faut que l’eau qui touche aux déchets ne puisse pas s’échapper et s’en aller dans la nappe phréatique.  Alors c’est aussi exigeant qu’un lieu d’enfouissement sanitaire.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci, monsieur Valiquette.



	Vous pouvez poursuivre avec la deuxième question.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Oui, madame la Présidente, la question était de vérifier l’état d’analyse des deux (2) projets de Trois-Pistoles, de la municipalité de Trois-Pistoles concernant le traitement des eaux.



	Alors la vérification, en fait je vais vous parler du cadre institutionnel et du projet.  Le projet de la Ville de Trois-Pistoles a été déposé, c’est au ministère des Affaires municipales qui, lui, est un organisme subventionnaire dans ce cadre-là, qui donc va subventionner une partie ou la totalité des travaux, je ne le sais pas.



	Et ils ont aussi un rôle d’optimisation financière et technique, c’est-à-dire qu’ils essaient de s’assurer que l’argent investi va être le mieux investi possible.

	Dans ce cadre d’optimisation technique, il consulte le ministère de l’Environnement, et à la Direction régionale du ministère de l’environnement, ils ont effectivement reçu je dirais copie du dossier.



	Je dois peut-être faire une parenthèse.  Ultimement, quand le projet de la Ville de Trois-Pistoles sera arrêté quant au choix de la variante, la meilleure variante, la plus efficace, le meilleur coût, il y aura un dépôt au ministère de l’Environnement pour obtenir une approbation selon l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement.



	Et le ministère de l’Environnement, son rôle à ce moment-là, ça va être de s’assurer que le règlement sur la qualité de l’eau potable est respecté, et possiblement un nouveau règlement à venir sur le captage des eaux souterraines.



	Je reviens au projet.  Le Consultant BPR a fait une étude pour la municipalité donc de Trois-Pistoles, et il y a trois (3) possibilités à l’étude.  En fait hier, on a parlé de deux (2), il y en a trois (3) mais il y en a une qui est un peu une variante de la première.



	Donc je les nomme!  



Première possibilité, recharge artificielle.  Comme ça a été dit hier, puiser dans la rivière, injecter dans la nappe phréatique l’eau qui est puisée dans la rivière, utiliser donc la nappe pour qu’elle fasse un travail, que le sol fasse un certain travail d’épuration.  Repomper la nappe et faire un traitement minimal de cette eau avant la consommation humaine.  Donc ce serait chloration et traitement aux ultraviolets.  Ça, c’est la première possibilité.



	La deuxième possibilité, qui est une variante de la première, c’est exactement la même chose, puiser dans la rivière, injecter dans la nappe phréatique, pomper la nappe et traitement au chlore et ultraviolets.  Mais aussi, un traitement d’appoint qui serait un traitement à l’ozone.



	Et la troisième possibilité, c’est une usine, donc ce serait captage des eaux dans la rivière, traitement des eaux à l’usine et on envoie l’eau pour la consommation par la population.



	Le choix entre les trois (3) solutions va se faire selon les estimés par les spécialistes, avec des essais de terrain qui sont à venir, pour vérifier la performance de la nappe phréatique comme agent améliorant la qualité de l’eau injectée.



	Autrement dit, l’idée d’utiliser la nappe phréatique, bon, c’est une bonne idée, mais les spécialistes vont s’assurer que ça fonctionne bien.  Et là, ils ont plusieurs étapes, plusieurs paramètres à vérifier pour s’assurer que ça fonctionne bien.  Et ça, ce n’est pas fait, c’est des études à venir, qui dépendent de la municipalité de Trois-Pistoles et du ministère des Affaires municipales.



	Le choix va aussi, évidemment, dépendre de la performance, si ça fonctionne bien, mais du coût.  Alors à mesure que les études vont se faire, il va y avoir une précision sur les coûts de réalisation et les coûts d’exploitation.



	Alors ce que j’en ai compris en discutant avec la Direction régionale du ministère de l’Environnement, c’est que le ministère des Affaires municipales désirerait davantage se rendre sur la performance technique des solutions 1 et 2, donc utiliser la nappe phréatique, avant d’aller de l’avant avec cette solution.



	Pour ce qui est de la nappe, peu importe la solution choisie, je pense que le porte-parole du ministère des Transports en a parlé hier, on est d’accord avec lui, c’est que le ministère de l’Environnement considère qu’il faut la préserver, la nappe.  



Alors quelle que soit l’option qui sera choisie, c’est une ressource collective, si on la pollue, ça coûte très cher de la récupérer après, en fait c’est à grands frais pour la société.  Donc il faut la protéger.



	Ça termine pas mal mon intervention.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et quand vous dites, il faut la protéger, est-ce que ça veut dire qu’il faut contourner absolument?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Je dirais de façon préférable, oui, il faut la contourner, il faut essayer d’éviter le problème.  Donc c’est en contournant.



	Il faut, si on est près, il faut se situer – en fait, il faut faire une vérification hydrogéologique pour s’assurer du gradient hydraulique, vers où coule la nappe phréatique.  Quoiqu’on sait quand même que c’est vers la rivière Trois-Pistoles et vers le fleuve, la pente est dans ce sens-là.



	Alors si on est entre la nappe et le fleuve, normalement il y a pas trop de problèmes, parce que s’il y avait une contamination par le sel, c’est ça qu’on a peur, ça s’en irait vers le fleuve et la nappe serait pas contaminée.



	Si on est en amont, il faut faire les études conséquentes et prévoir – bon, éviter donc la nappe.  Si on est en amont, voire si on est assez loin, donc faire appel aux hydrogéologues pour qu’ils fassent des vérifications.  



Et imperméabiliser, des mesures d’atténuation comme imperméabiliser les fossés ou ne pas utiliser de sel, utiliser du sable ou d’autres mesures, le principe étant de s’assurer qu’on ne contamine pas la nappe.

	On peut utiliser des puits d’alerte, aussi, situés entre la route et la nappe, pour vérifier si l’utilisation de sels de déglaçage cause vraiment un impact et réagir à temps.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Alors je vous remercie, monsieur Valiquette.  On reviendra plus tard dans d’autres questions à ce propos.



	Monsieur Morneau, est-ce que vous avez des documents à déposer?  J’ai pas l’appel hier des documents, est-ce que ça nous avait déjà été déposé?



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Bonsoir madame la Présidente.  



Oui, le ministère de l’Agriculture a déposé trois (3) documents, dont un c’est le portrait agricole de la MRC des Basques; le portrait agricole de la MRC de Rivière-du-Loup; ainsi que, le troisième document, c’est les orientations gouvernementales en matière d’aménagement, de décembre 2001.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



	Monsieur Duval.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Bonsoir madame la Présidente.  



J’ai déposé, tel que demandé, le schéma d’aménagement de la MRC de Rivière-du-Loup actuellement en vigueur.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



	Monsieur Duval, est-ce qu’il y a un projet, un PSAR, qu’on appelle un projet de révision?



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Non, le projet d’aménagement révisé n’est pas encore adopté.





PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.  Merci, monsieur Duval.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Bonsoir.  J'ai déposé hier une copie du schéma d'aménagement actuellement en vigueur, qui date de quelques années; et puis aussi une copie complète du projet de schéma d'aménagement révisé, le premier projet qui a été adopté en octobre 2001 par la MRC.



	Et aussi, en quatorze (14) copies, des extraits des principaux chapitres qui pourraient intéresser tout le monde, et trois (3) cartes qui traitent plus de la route 20.  Donc ça a été déposé en quatorze (14) copies.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



	Monsieur Laferrière.



PAR M. MICHEL LAFERRIÈRE:



	Bonsoir.  J’ai déposé deux (2) documents, un document sur le bruit communautaire et un document sur l’impact des sels de voirie sur l’environnement.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



____________________



PRÉSENTATION DU PROMOTEUR



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Alors on est fin prêt pour la présentation du ministère des Transports sur les options, l’étude des options qui ont été envisagées pour résoudre les problèmes de sécurité.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.



	Alors si vous le permettez, je vais passer la parole à monsieur Berthold Buissière, qui est ingénieur et spécialiste en sécurité routière au ministère des Transports.

PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



	Monsieur Buissière, je vous invite à parler au micro.



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	Bonjour.  J’ai divisé la présentation en trois (3) parties, la partie plus options, la partie plus étude de sécurité qui a amené à justifier entre autres les options qu’on a présentées, et aussi une petite partie sur le comparatif Bic-Rimouski pour l’étude de sécurité.



	Au niveau des options, qu’est-ce qu’on a considéré possible, c’est le réaménagement de la route 132 actuelle, dans le corridor actuel, avec deux (2) voies, sans contournement, c’est-à-dire la route comme on a présentement mais améliorée.  On va expliquer un petit peu plus tard.



	Ensuite, on a regardé aussi avec des contournements possibles des endroits les plus problématiques.  Deux (2) options!



	Deux (2) autres options, c’est aussi de réaménager la route actuelle mais en faisant des quatre (4) voies avec elle, donc quatre (4) voies dans le corridor actuel, quatre (4) voies avec des contournements des endroits problématiques.  Les quatre (4) premières options.



	Les deux (2) autres options, c’est encore dans le corridor actuel, mais quatre (4) voies divisées par un terre-plein central, soit on parle d’un New Jersey ou un autre type de terre-plein central, sans contournements et avec contournements.



	Et finalement, l’option de l’autoroute.  En premier horizon, deux (2) voies contiguës, comme on retrouve présentement entre Bic et Rimouski, et plus loin dans le futur, lorsque le besoin le justifiera, avec deux (2) voies divisées.



	Quand on parle d’une route à deux (2) voies dans le corridor actuel, donc c’est une amélioration de la route qu’on a présentement.  On parle des voies de circulation de trois point sept mètres (3,7 m) alors que présentement, en plusieurs endroits sur la route qu’on a présentement entre la fin de l’autoroute actuelle et Trois-Pistoles, à plusieurs endroits les voies n’ont que trois mètres (3 m) de large.  C’est réduit, pour les camions routiers entre autres.



	Des accotements asphaltés.  Présentement, à plusieurs endroits, les accotements ont été asphaltés mais il reste encore certains endroits qui l’ont pas été.



	Et un dégagement latéral plus large, pour permettre justement d’éloigner les obstacles fixes.  Parce qu’une des problématiques au niveau d’une route, c’est lorsqu’on a une voiture qui fait une sortie de chaussée, c’est qu’elle frappe un objet fixe.  Et la décélération, à ce moment-là, est très forte, et on se retrouve avec des blessures.

	Donc dans le deux (2) voies, les problématiques qu’on rencontre pour effectuer cette chose-là, élargir la chaussée, éloigner les obstacles, il y a certains endroits qu’on doit corriger les courbes.  On a cinq (5) courbes qui sont inférieures à qu’est-ce qu’on considère comme le minimum acceptable pour une route affichée quatre-vingt-dix kilomètres-heure (90 km/h).  Donc ces cinq (5) courbes-là, on doit les corriger.



	Qu’est-ce que ça amène, ça amène des expropriations, ça amène aussi des rapprochements des bâtiments existants.  Le problème des accès demeure, parce qu’on a un nombre élevé d’accès.  Et les problématiques liées à l’hiver, au niveau de la poudrerie, au niveau de l’entretien d’hiver, demeurent aussi.



	Les problématiques liées à la vitesse, il y a beaucoup de plaintes au niveau des vitesses élevées sur la route 132, parce qu’on a des résidents sur cette route-là, ils doivent partager cette route-là avec les gens qui, eux, font du transit, des routes plus longues.  



Et aussi la problématique qu’on va devoir réduire la vitesse dans les sections agglomérées, comme ça commence déjà.  Dans le secteur de l’Isle-Verte, on a dû réduire la vitesse de quatre-vingt-dix (90 km/h) à quatre-vingts kilomètres-heure (80 km/h) et dans le secteur de Notre-Dame-des-Neiges, le secteur à trois (3) voies, où on a réduit la vitesse à soixante-dix kilomètres-heure (70 km/h).



	Ces éléments-là, qu’est-ce que ça fait, c’est que ça diminue la fonctionnalité de la route, ça allonge le temps de parcours au niveau des usagers en transit.  Et évidemment, ça augmente aussi le stress au niveau des automobilistes.



	Pourquoi qu’on parle de contournement, les contournements sont principalement dans les zones où on avait les plus hauts taux d’accidents, soit les zones urbanisées.  Ces zones-là, c’est les deux (2) municipalités principales, soit l’Isle-Verte, soit Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pistoles.  On va voir sur la prochaine diapo les contournements d’usagers.



	La route 132 est en rouge.  Le projet de l’autoroute est en orange, c’est peut-être pas le dernier à jour, c’est la diapo qu’il y avait dans le document.  



Le contournement qu’on a pensé pour l’Isle-Verte commence un petit peu à la fin des trois (3) voies, les voies de dépassement qu’on a présentement dans ce secteur-là, évite la courbe à Moïse qu’on appelle, qui est un endroit problématique.   Et on passe en haut de l’Isle-Verte pour rejoindre la 132, plus dans le secteur de pointe à la Loupe.



	L’autre secteur où les contournements ont été étudiés, toujours la future autoroute 20 au niveau de l’orange, la 132 en rouge, deux (2) contournements ont été étudiés, soit un contournement qui part avant le secteur à trois (3) voies, avant la rivière Trois-Pistoles si on veut, et on contourne la partie à trois (3) voies où on a des problématiques de sécurité, de Trois-Pistoles, pour rejoindre la route 132 au niveau des feux de circulation.  Ou l’autre partie, qu’on commence un petit peu plus loin, dans le secteur de la route Drapeau, où on rentre à l’intérieur des terres et où on rejoint la sortie prévue de l’autoroute 20.



	Les contournements ont été regardés dans la possibilité de récupérer une partie des contournements si jamais plus tard, on ferait l’autoroute.



	L’autre partie qu’on a évaluée, c’était l’option des quatre (4) voies.  L’option des quatre (4) voies a sensiblement les mêmes désavantages que les options à deux (2) voies dans le même corridor, sauf que l’avantage principal, c’est d’améliorer le niveau de service.



	Quand on parle de niveau de service, c’est-à-dire qu’avec un quatre (4) voies, on peut passer plus de débit de circulation.  Dans le moment, compte tenu du débit de circulation qu’on a, on a beaucoup de problématiques au niveau de congestion, on appellera pas ça congestion, on va plutôt parler de pelotons de circulation, au niveau estival, qui fait que ça fait des retards au niveau de la circulation.



	Les forts débits l’été font qu’on a des difficultés aussi au niveau des accès, des routes, à sortir de ces accès-là ou à intégrer ces accès-là de façon sécuritaire, car il y a toujours des véhicules qui circulent sur la route principale.



	Donc le quatre (4) voies a l’avantage d’améliorer la fluidité de la circulation qui est en transit.  Toutefois, ça fait une route qui est plus large; une route plus large peut, au niveau des secteurs urbanisés, faire comme des coupures du village, parce qu’on se retrouvait avec une route à haute vitesse à l’intérieur de secteurs urbanisés, ça crée comme des barrières physiques qui coupent un village en deux (2).



	Ça crée aussi des difficultés au niveau des accès, c’est-à-dire on améliore la fluidité au niveau de la route de la 132, mais on augmente les difficultés au niveau des accès parce que ça fait plus large à traverser; c’est plus large traverser quatre (4) voies que de traverser deux (2) voies.



	C’est plus difficile de s’insérer aussi parce que les véhicules arrivent sur les quatre (4) voies en même temps, et non plus sur deux (2) voies seulement.  À ce moment-là, on a plus de difficulté au niveau des créneaux, trouver des créneaux pour faire les insertions.   Et évidemment, ça augmente les vitesses.



	Avec les terre-pleins, on a sensiblement les mêmes choses.  



J’ai oublié tout à l’heure de dire, sur la diapo précédente, au niveau des contournements, l’avantage des contournements, c’est justement d’éviter de couper les villages en deux (2).  Par contre les contournements, comme désavantage, si la route 132 contourne les sections villages, l’ancienne route 132, on va la remettre aux municipalités.  Donc on augmente le patrimoine de routes au niveau des municipalités, l’entretien, les coûts reliés à ça.



	Quatre (4) voies avec un terre-plein, l’avantage des terre-pleins, c’est ses désavantages.  C’est-à-dire que c’est d’interdire les virages à gauche.  On sait qu’au niveau d’une route comme la route 132, on a beaucoup d’accidents qui sont liés au niveau des accès à gauche.  Les gens doivent s’arrêter au milieu de la chaussée pour tourner à gauche, laisser passer les véhicules qui s’en viennent et on a, à ce moment-là, des collisions arrières qui se produisent.



	Le terre-plein central évite ce genre d’accidents là, donc diminue le nombre d’accidents, mais diminue l’accessibilité aussi.  À ce moment-là, ça oblige à faire des détours pour accéder à certaines résidences, certains commerces qui sont situés sur cette route-là.



	Ça permet des vitesses plus élevées, ça augmente aussi au niveau du niveau de service de la route comme telle.



	Les mêmes problématiques aussi que sur les autres options, c’est-à-dire la difficulté hivernale.



	Finalement, l’autoroute.  Étant donné que c’est une route à cent kilomètres-heure (100 km/h), le temps de parcours est plus court, on sépare la circulation de transit de la circulation locale.



	On a regardé un tracé où on avait le moins de poudrerie possible, au niveau hivernal, donc amélioration de la sécurité au niveau hivernal, amélioration aussi au niveau de la facilité d’entretien.



	Pour les usagers, ça représente des coûts moins importants, compte tenu que c’est une route où ils circulent à une vitesse continue.  Une amélioration au niveau global de la sécurité.



	Compte tenu des études des options qu’on avait faites, on avait conclu que si on regardait toutes les autres options, les contournements qu’on devait faire ou les améliorations qu’on devait faire sur cette route-là, en fonction de chacune des options, on a des coûts qui sont quasiment comparables à la reconstruction d’une autoroute comme l’autoroute 20.



	On imagine bien que si on élargit la route 132 à quatre (4) voies, c’est presque l’équivalent de construire une autre route à deux (2) voies, et c’est plus cher dans le sens que justement, au niveau de quatre (4) voies, ça exige plus d’expropriations, au niveau du patrimoine bâti.



	L’autoroute aussi a des bénéfices au niveau de la fluidité, au niveau de l’amélioration de la sécurité routière.



	C’était la première partie.







PAR LA PRÉSIDENTE :



	J’aurais peut-être déjà une question.



	Quand vous dites qu’avec une autoroute, on améliore la fluidité, j’en suis quand l’autoroute a deux (2) chaussées, deux (2) voies par direction.  



Mais dans la mesure où on va avoir une autoroute avec seulement qu’une chaussée, deux (2) voies en direction opposée, est-ce que l’été, alors que le débit journalier moyen est à cent cinquante pour cent (150 %) de l’annuel, est-ce qu’on verra pas encore, malgré le fait qu’on est à cent kilomètres (100 km/h), la formation de pelotons de véhicules?



	En plus, ce qu’on comprend, c’est que vous projetez que toute la circulation de transit va utiliser l’autoroute 20, il y a les camions également qui vont utiliser l’autoroute 20, on nous a dit hier que c’était autour de vingt pour cent (20 %) du nombre de véhicules qui serait des camions.



	Alors est-ce qu’on peut pas penser que sur l’autoroute 20, il y aura également formation de pelotons?  Je peux comprendre qu’il y a moins d’interférence, ça vient un peu modifier les choses, mais peut-on s’attendre à ce qu’il y en ait quand même de la formation de pelotons de véhicules sur l’autoroute?



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	À terme, à long terme, oui.  À ce moment-là, on pensera à construire l’autoroute à voies divisées.



	L’idée de base, c’est qu’en faisant une autre voie, il y a quand même une division de la circulation qui se fait, il va y avoir une partie de la circulation qui va demeurer sur la route 132.



	C’est une route touristique qui va attirer aussi la circulation touristique qui, par leur vocation ou le but du voyage, circule à des vitesses moins rapides.



	Qu’est-ce qui va demeurer sur l’autoroute, donc une circulation qui a une destination plus loin, donc vraiment au niveau de transit.



	Au niveau des camions, les camions ne réduisent pas la vitesse en secteurs plats et dans les secteurs où il y a des pentes, on va construire, comme on a fait pour l’autoroute 20 entre Bic et Rimouski, des voies lentes pour camions, pour permettre justement le dépassement.



	De par aussi la configuration d’une route plus rectiligne, on va avoir plus de zones de dépassement.  À ce moment-là, ça évite justement la formation de pelotons et ça diminue les retards qui sont causés par ça.



	Et évidemment à terme, lorsque les débits de circulation deviennent suffisamment élevés, on peut avoir une création de pelotons mais à ce moment-là, on pense à la construction de la deuxième partie.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Vous avez bien dit que vous allez prévoir des voies pour les camions, pour leur permettre, dans les pentes en tout cas, de libérer l’accès pour les voitures, pour qu’elles puissent maintenir leur vitesse à haut régime.



	En avez-vous plusieurs de projetées dans le tronçon que vous proposez?



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	Au niveau de la conception, c’est pas moi qui pourrais vous répondre.  Sauf que la conception, de façon usuelle, qu’il est prévu au ministère, aussitôt où on a une pente qui fait un retard au niveau du camion, on prévoit justement une voie lente pour camions.  



Et c’est ce principe-là qu’on a utilisé pour Bic-Rimouski.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et si tel est le cas, peut-être monsieur Loranger pourrait répondre, tout ça va se maintenir à l’intérieur de l’emprise de quatre-vingt-dix mètres (90 m) que vous allez acquérir?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.  C’est pour ça aussi que si vous regardez le contournement de Rimouski, on construit toujours la chaussée pour avoir notre voie lente complètement à l’extérieur, pour lors de la construction de la deuxième chaussée, qu’on ait notre dégagement central suffisant, qu’on n’ait pas à défaire cette voie-là.



	Alors on n’a pas à toucher à l’autre chaussée, il y aura des secteurs à ce moment-là, même si la deuxième chaussée est faite, à trois (3) et à deux (2) voies.



	Alors habituellement, la voie lente, la chaussée qu’on va construire va être toujours positionnée, dépendamment de la direction, pour que notre voie lente soit à l’extérieur, mais toujours à l’intérieur de notre quatre-vingt-dix mètres (90 m).



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.



	Peut-être une dernière question, dans le cas de l’analyse des options que vous avez faite, vous avez bien sûr comparé les coûts et les bénéfices de chacune de ces options, j’imagine que vous l’avez fait.



	Ça m’a pas paru évident, en tout cas dans l’étude d’impact, lorsque vous parlez de l’étude d’opportunité et que vous regardez les bénéfices et les coûts, est-ce que dans le cas du projet de construction de l’autoroute 20 tel que proposé, vous prenez en compte dans vos coûts les travaux que vous aviez prévus faire sur la 132.



	Et peut-être une sous-question, est-ce que vous maintenez la programmation quand même quinquennale des travaux prévus sur la 132, même si vous réalisez le projet de l’autoroute 20.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.  On a déposé un document, comme vous aviez demandé, sur la programmation.



	C’est sûr que la route, à ce moment-là, n’a plus nécessairement la même vocation, exemple, la route 132 actuellement, elle sert au local, elle sert au transit, et c’est aussi la route au niveau du camionnage, alors la route de camionnage va devenir l’autoroute 20, alors la 132 devient avec une vocation purement locale et touristique.



	Alors les interventions n’auront pas nécessairement la même envergure, en termes techniques, et la route 132 va continuer à être entretenue par le ministère, comme c’est actuellement.



	Au niveau, madame la Présidente, des coûts-bénéfices, vous retrouvez ça dans l’étude de 1990.  Et dans le document qu’on vous a déposé concernant les différentes options, on vous a mis une note que ces coûts-là ne sont pas actualisés.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, une petite dernière.



	Le document que vous avez déposé ce soir sur la programmation, est-ce qu’il modifie la programmation que vous aviez présentée en réponse aux questions du ministère?



<

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Normalement, ça devrait être la même, sauf qu’on a rajouté – nous, on a différents axes, on a mis l’axe amélioration, l’axe conservation et l’axe structure.



	Je pourrais pas vous dire, dans le document, si on avait juste l’axe amélioration mais normalement, on devrait retrouver les mêmes interventions, et peut-être celle de conservation, comme le pavage, qu’on a intégré, et les structures peut-être, qui apparaissaient pas dans ce document-là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D’accord, on vérifiera.  Merci.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Il faudrait vérifier, pour être sûr.  Mais en théorie, ceux qui sont là, on devrait les retrouver dans le document, sinon il faudra se poser des questions.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Peut-être une dernière question en regard des coûts.



	Les coûts d’entretien d’une autoroute, c’est l’entretien hivernal et été, sont de combien du kilomètre, les coûts d’entretien hivernal et l’entretien régulier de la chaussée; ça représente combien du kilomètre?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, ça varie beaucoup, premièrement parce qu’on en fait en régie, on en fait par appels d’offres publiques.



	Mais je vous dirais que ça peut varier entre six (6000 $) à huit mille (8000 $), dépendamment des secteurs.



	C’est évident, le secteur de l’Isle-Verte, le ministère l’a toujours conservé en régie, parce que c’est à peu près le secteur le plus difficile et historiquement, le ministère avait tendance à garder les secteurs les plus difficiles d’entretien.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais sur l’autoroute 20, si jamais elle est construite, ce serait donné à contrat, l’entretien?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ce serait normalement donné à contrat.  Bien actuellement, la politique du ministère, on est environ à quatre-vingts pour cent (80 %) à contrat, vingt pour cent (20 %) en régie.



	C’est à peu près le ratio qu’on se garde pour, nous, quand même être en mesure d’intervenir et avoir des comparatifs pour être capable d’évaluer les coûts des contrats, lorsqu’on va en soumissions publiques.



	Alors en théorie, je vous dirais que ça devrait être effectivement à contrat, normalement.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et c’est autour de?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Comme je vous dis, ça varie beaucoup.  Le secteur de l’Isle-Verte, actuellement, c’est peut-être un coût qui est beaucoup au-dessus de la moyenne, mais je vous dirais qu’actuellement, nos coûts au kilomètre, ça varie entre six (6000 $) à huit mille dollars (8000 $) du kilomètre, dépendamment des difficultés de chacun des tronçons.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et est-ce que dans la comparaison des coûts de cette option autoroute versus des travaux d’élargissement ou de contournement que vous aviez observés, est-ce que vous aviez pris en compte les coûts d’entretien du nouveau tronçon de l’autoroute?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Normalement, ça devrait avoir été pris en compte.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais pourriez-vous le vérifier, s’il vous plaît?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, on va le vérifier.



	Madame la Présidente, peut-être au niveau de qu’est-ce qui est mentionné dans l’étude d’impact, il y avait deux (2) voies de dépassement qui étaient prévues, une en direction est et une en direction ouest.



	Actuellement, dans la programmation qu’on a déposée, le ministère prévoit en faire seulement une, si jamais le projet de l’autoroute 20 était autorisé, et celle qu’on ferait, la raison pour laquelle on la fait, c’est pas un élargissement de la voie actuelle, il faut reconstruire la chaussée parce que la structure de chaussée est très déficiente.



	Contrairement à ce qui est indiqué ici, ce serait une voie de dépassement qui serait retenue, compte tenu qu’on devrait intervenir d’une manière ou d’une autre au niveau de la structure de chaussée.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Qui servirait dans les deux (2) directions ou juste dans une?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Dans une direction.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et quelle direction, le savez-vous?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On va vérifier.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Quand vous l’aurez, vous pourrez me la donner.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ou il y en avait deux (2), on en avait une direction est, une direction ouest.  Je crois que c’est direction ouest, mais on va vérifier.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais est-ce que c’est indiqué dans le document que vous avez déposé?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On va vérifier, on va vous revenir.







PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord, merci.



	Alors vous pouvez poursuivre.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, c’est direction ouest.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Merci.



	Monsieur Buissière, vous pouvez continuer.



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	OK, au niveau de l’étude de sécurité, on avait fait une étude de sécurité de la circulation, c’est-à-dire les accidents, qu’est-ce qui se produit au niveau de la route 132 au niveau des accidents.



	Une première étude avait été faite, celle qui a été comme un document justificatif qui couvrait la période de 1992 à 1996.  On a fait une mise à jour de cette étude-là, donc qu’est-ce que je vous présente parle de l’étude de 92 à 96 mais actualisée aussi avec la période de 97 à 2001.



	Cette étude-là, qu’est-ce que ça nous a permis de constater, c’est au niveau des problématiques qu’on retrouve sur la route elle-même, si on fait l’analyse de tous ces accidents-là.



	Au niveau de la problématique de la route, bon, on en avait déjà parlé, c’est le lien principal est-ouest pour le Bas-Saint-Laurent, la Gaspésie.  On a des débits de circulation qui sont élevés.



	Ici, on retrouve un graphique actualisé, au niveau des débits de circulation.  On se retrouve en 2001, on a un site de comptage permanent à Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pistoles, un petit peu dépassé le pont de la rivière Trois-Pistoles, ce site-là nous indique des débits pour l’année 2001 de six mille sept cents (6700) véhicules-jour en moyenne, DJMA qu’on parle, débit journalier moyen annuel.  C’est comme si on prenait l’ensemble des débits de l’année et on le divisait par trois cent soixante-cinq (365) jours.



	Si on regarde au niveau justement de la population, le nombre d’augmentation des ménages, l’augmentation des permis de conduire, des kilomètres parcourus au niveau des individus, on prévoit une augmentation dans le futur d’environ un point cinq pour cent (1,5 %), entre un (1 %) et deux pour cent (2 %), donc j’ai mis un point cinq pour cent (1,5 %).  



Dans le passé, on avait eu des augmentations un petit peu plus fortes, on parlait de deux point cinq pour cent (2,5 %), qui a tendance à stabiliser un peu avec le temps.



	On prévoit ces augmentations-là au moins jusqu’à 2015.  Vers 2015, tout dépendant, c’est difficile, quand on prévoit plusieurs années à l’avance, mais on pourra commencer à obtenir une certaine stabilisation de circulation.



	En rouge, on parlait des débits journaliers moyens "hivernals"; en bleu ici, c’est le DJMA.  Et au niveau du vert, ici, on a le DJME, qui est le débit estival.



	On voit que déjà, au niveau du débit estival, en 2001, on a des débits de plus de huit mille (8000) véhicules-jour – vous permettez, je vais consulter – on parlait de neuf mille cents (9100) véhicules-jour, en 2001, pour le débit estival, qui est la période de quatre (4) mois d’été, juin-juillet-août-septembre.



	Et on voit que rendu à 2015, au niveau des DJME, on passe les onze mille (11 000) véhicules-jour.



	Actuellement déjà, sur la route 132, on a des niveaux de service D.  Quand on parle de niveaux de service, le A, c’est-à-dire qu’on est tout seul sur la route, c’est une route parfaite; le B, on commence à avoir un petit peu plus d’individus.



	Le niveau D, on commence à avoir des interruptions au niveau de la circulation, il y a plus de circulation.  On peut plus voyager à notre vitesse libre, à la vitesse qu’on souhaiterait voyager.



	Le niveau E, c’est la congestion dans certains cas.



	Les niveaux de service sont toujours considérés les périodes les pires.  C’est-à-dire qu’on parle de la trentième heure, c’est comme si on prenait toutes les pires heures de l’année et on le mettait en ordre décroissant, et c’est la trentième pire heure de l’année.



	Ce que ça fait, ça fait une diminution de la fonctionnalité de la route, ça oblige à avoir des diminutions de vitesse dans les zones urbanisées, déjà comme on parlait tout à l’heure, quatre-vingts kilomètres-heure (80 km/h) à l’Isle-Verte et soixante-dix (70 km/h) à Notre-Dame-des-Neiges.



	Comme je vous ai dit tout à l’heure, au niveau des débits, il y a des bonnes variations.  Au niveau du compteur permanent, le DJMH est à soixante-quinze pour cent (75 %) du DJMA, et le DJME est à cent trente-cinq pour cent (135 %) du DJMA.  On parle de neuf mille cent (9100) véhicules-jour l’été.



	On a quand même des débits qui sont beaucoup plus forts que ça.  Si on prend par exemple les vendredis du mois d’août, peuvent atteindre jusqu’à cent quatre-vingt-dix pour cent (190 %) du DJMA, donc douze mille six cents (12 600) véhicules en vingt-quatre (24) heures.



	Et on a eu une journée, en 2001, la pire, il y a eu quinze mille (15 000) véhicules dans cette journée-là.  Qui sont des débits très importants.



	Qu’est-ce que ça fait, ça crée de l’impatience.  Ça crée aussi des manœuvres de dépassement dangereuses; ça a été écrit deux (2) fois.  L’été, aussi, ça crée des difficultés au niveau de l’entretien, parce qu’il y a beaucoup de circulation.



	Ici, on a une image de qu’est-ce qu’on appelle un peloton.  Donc dans un peloton, on circule plus à une vitesse libre, notre vitesse est contrôlée par le premier qui est en tête, et compte tenu des débits de circulation, on peut plus dépasser.



	On sait que, des études l’ont démontré, que si une personne est obligée de suivre un peloton sans être capable de dépasser sur plus que huit kilomètres (8 km), il y a trente-cinq pour cent (35 %) des personnes qui dépassent en zone interdite.  Donc à ce moment-là, on augmente les risques.



	Au niveau de la circulation, on parlait de quatre-vingts pour cent (80 %) de circulation de transit.  Ce chiffre-là devrait être corrigé, c’est pas douze (12 %) à vingt pour cent (20 %) mais de seize (16 %) à vingt pour cent (20 %) de camions.



	Il y a des conflits avec les résidences, on parle de six cent cinquante (650) accès, résidentiel et commercial, trente (30) intersections.  Ça nous fait une moyenne d’environ vingt-cinq (25) accès au kilomètre.



	Il y a des problèmes c’est-à-dire au niveau des autobus scolaires, qui nécessitent des interruptions sur la circulation.  Le ramassage des vidanges, la circulation agricole, et les cyclistes sur cette route-là.



	Qu’est-ce qu’on constate aussi, on constate qu’on a un nombre d’accidents assez élevé, un indice de gravité assez élevé.  Les endroits les pires sont listés ici.



	On a une zone qu’on appelle points noirs, si on veut, au niveau des fins de l’autoroute, la partie urbanisée de la fin de l’autoroute; la courbe à Moïse.  



On peut rappeler qu’il y a cinq (5) courbes qui sont sous-standard, et ces cinq (5) courbes-là présentent des taux d’accidents qui sont plus élevés que qu’est-ce qu’on devrait rencontrer normalement.



	La courbe de la pointe à la Loupe, qui est très affectée par le vent et donc, on a des nombres d’accidents élevés l’hiver.

	La partie urbanisée de l’Isle-Verte, quoique si on regarde entre l’étude de 92, partie 92 à 97, pardon, à 96 et de 97 à 2001, on voit que les travaux qu’on a faits d’urbanisation, à cet endroit-là, ont porté fruits.  La même chose au niveau de la courbe à Moïse, les travaux qu’on a faits ont porté fruits, il y a eu une diminution du nombre d’accidents.  Mais c’est encore problématique.



	La partie de Notre-Dame-de-Neiges, dans le secteur à trois (3) voies, où on a beaucoup de conflits entre la circulation locale et de transit, à cause des mouvements de virages à gauche.



	Si on regarde au niveau de l’horizon de 1990 à 2001, c’est le nombre d’accidents qu’on a sur la portion de la fin de l’autoroute 20 jusqu’à l’intersection de la 296.  On voit qu’on a une moyenne d’environ quatre-vingts (80) accidents par année, une légère tendance à la baisse, un peu à l’exemple de l’ensemble du Québec où on a une tendance à la baisse, malgré une augmentation du flot automobile et du nombre de permis de conduire.



	C’est un petit peu difficile à voir, mais c’était pour illustrer les endroits où ils sont problématiques.  On parlait donc de la fin de l’autoroute 20, la partie urbanisée; la partie de la courbe à Moïse; la partie de la courbe du Garage Caron, un peu avant l’Isle-Verte; la partie de la pointe à la Loupe.  Et on a aussi la partie de la courbe de la Poissonnerie du Verseau II, où on a une courbe sous-standard là aussi, qui est problématique.  Et la partie du trois (3) voies, à Notre-Dame-des-Neiges.



	On liste ici, en fonction de l’étude de 92 et l’étude de 97, les taux d’accidents qu’on a.  De la façon qu’on calcule les taux d’accidents, c’est-à-dire qu’on regarde le nombre d’accidents qu’on a, il faut pondérer ça, il faut faire un taux, on parle d’un nombre d’accidents par million de véhicules par kilomètre de route.  Et on compare cette chose-là avec des routes semblables à l’ensemble de la province.



	Et évidemment, là on tombe un peu dans les statistiques, on regarde au niveau d’un certain degré de certitude, à savoir si ça dépasse un certain taux, on parle d’un taux critique.  Et si notre taux d’accidents est supérieur au taux critique, on trouve que cet endroit-là est anormal, le taux d’accidents est anormal par rapport à qu’est-ce qu’on devrait rencontrer au niveau de la route.



	Donc c’est les sections que je vous ai parlé tout à l’heure.  On voit qu’au niveau de l’ensemble des sections de l’étude 92-96, 97-2000, indique sensiblement les mêmes sections où il y a des problématiques.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Ici, pour bien comprendre, c’est bien le résultat du taux d’accidents sur le taux critique?







PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	C’est ça.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord, merci.



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	Quand ça dépasse un, on a des problématiques.



	Si on regarde la cause des accidents, on voit que qu’est-ce qui remporte la palme, c’est des accidents qui ont lieu en raison des accès, que ce soit accès privés, "commercials" ou intersections, qu’on peut considérer aussi des accès.  On a trente-cinq pour cent (35 %) des accidents qui sont causés par les accès.



	La température, des accidents qui sont reliés à la condition de la route, la chaussée, qui sont dus à la température, soit que la chaussée est enneigée ou glacée, des vents forts.  On a vingt-deux pour cent (22 %) des accidents qui sont liés spécifiquement à cette chose-là.



	Là, les accès, les températures peuvent être combinées.  C’est pour ça qu’on peut avoir plus que cent pour cent (100 %), OK.



	Si on regarde les pertes de contrôle, peu importe la température, on a trente-neuf pour cent (39 %).  Donc on voit que la température peut être une cause importante des pertes de contrôle, mais aussi la route elle-même où il peut y avoir des pertes de contrôle.



	Les dépassements, on en a près de cinq pour cent (5 %).  Les animaux, chevreuil, orignal, chien, c’est des accidents qu’on rencontre beaucoup au niveau des animaux.



	Et les face-à-face, donc des dépassements, environ cinq point cinq pour cent (5,5 %).



	Ici, j’ai fait la comparaison en partant entre autres de l’étude qu’on avait faite Bic-Rimouski, et en comparant aussi avec les autres autoroutes de la province qui sont faites semblables à ce qu’on veut construire, c’est-à-dire une autoroute à deux (2) voies non divisées.  



On a regardé notre taux d’accidents qui est là-dessus et on fait une estimation du bilan qu’on pourrait améliorer, c’est-à-dire qu’on estime compte tenu de la longueur de la route et le débit résiduel qui resterait sur la route 132 et le débit qu’on escompte sur l’autoroute 20.  De réduire, on parlait tout à l’heure de quarante (40) accidents environ par année, de réduire de vingt (20) à trente (30) le nombre d’accidents, au total des deux (2) routes.



	Si vous permettez, je pourrais vous faire la présentation de la comparaison pour Bic-Rimouski.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Rapidement, parce qu’après on va passer aux questions.



PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	Ça va être court.



	La section  Bic-Rimouski, que j’ai comparée, on a regardé la route 132 qui part de l’intersection de la route 132 au Bic avec l’autoroute 20 jusqu’au début du boulevard à quatre (4) voies, à Rimouski, parce que quand on retombe dans le boulevard à quatre (4) voies, on retombe dans un autre type de route.



	Cette section de route là a six point quatre kilomètres (6,4 km), des voies à deux (2) sens.  On a une vitesse affichée de quatre-vingt-dix kilomètres (90 km) comme ici.  Et on parle d’environ, un taux d’accès, de trente (30) accès au kilomètre.  Ici, comme je vous ai parlé tout à l’heure, on a environ vingt-cinq (25) accès au kilomètre.



	L’autoroute, c’est l’autoroute comme on prévoit construire, donc une autoroute à deux (2) voies, deux (2) sens, non divisée, sans accès, avec des échangeurs étagés, affichée à cent kilomètres-heure (100 km/h), avec des voies lentes pour camions entre autres.



	Ici, on a l’évolution de qu’est-ce qui s’est passé sur la route 132, les six point quatre kilomètres (6,4 km) entre Bic et  Rimouski.  



En 90-91, on n’avait pas d’autoroute 20.  À ce moment-là, sur ce six kilomètres (6 km)-là, on avait environ quarante (40) accidents par année.  Lorsqu’on a construit la première partie, Bic jusqu’à l’intersection de la route 232 à Rimouski, le nombre d’accidents a chuté, on parle de chuter des deux tiers (2/3), on est passé de quarante (40) à environ quinze (15) accidents par année, qui s’est maintenu depuis, en fonction de chacune des étapes de construction, c’est-à-dire 93 à 95, l’ouverture était de Bic jusqu’à 232, de 96 à 99, on a une ouverture jusqu’à la Montée Industrielle; et depuis décembre 1999, on a l’ouverture jusqu’à Père-Nouvelle, à Pointe-au-Père.



	Au niveau des débits, on voit qu’au niveau des débits auparavant sur la route 132, on avait deux mille huit cents (2800) véhicules.  Ça a chuté…



PAR LA PRÉSIDENTE :



	C’est huit mille huit cents (8800)!





PAR M. BERTHOLD BUISSIÈRE:



	Pardon, huit mille huit cents (8800) véhicules-jour.  Ça a chuté, dans la première étape de construction, à cinq mille cinq cents (5500) véhicules-jour; dans la deuxième étape, à trois mille cinq cents (3500).  Et ça recommence à remonter tranquillement, trois mille huit cents (3800) pour la dernière étape.



	Au niveau du taux d’accidents par million de véhicules par kilomètre, qu’est-ce qu’on avait auparavant sur la route 132, on avait un taux d’accidents de un point sept (1,7) accident par million de véhicules; par après, notre taux d’accidents est demeuré à un point six (1,6), dans une faible diminution du nombre d’accidents.  Sur l’autoroute, on a un taux d’accidents, entre Bic et Rimouski, de point soixante-seize (0,76) accident par million de véhicules.



	On voit très rapidement que le taux d’accidents sur l’autoroute est près de la moitié de qu’est-ce qu’on retrouve sur la route 132, avant la construction.



	Donc qu’est-ce qu’on voit, c’est que sur la route 132 elle-même, il y a eu une faible augmentation du niveau de sécurité si on veut, sauf qu’il est légèrement favorable sur le niveau de la gravité des blessures.



	Le gain principal, c’est pour les résidents, la circulation locale, où on a l’amélioration de la qualité de vie, un apaisement de la circulation du fait de la diminution de la densité de la circulation et de l’interdiction du camionnage sur cette route-là.



	Pour les usagers de l’autoroute, c’est-à-dire ceux qui utilisent l’autoroute maintenant au lieu d’utiliser la 132, c’est une nette amélioration au niveau de la sécurité, puisque leur sécurité est près du double de celle qu’ils auraient s’ils circulaient sur la route 132.



	On parlait tout à l’heure d’une moyenne de quarante (40) accidents par année avant la construction, qui est tombée à quinze (15), donc un différentiel de vingt-cinq (25), c’est cela, un différentiel de vingt-cinq (25).  De ces vingt-cinq (25)-là, qu’est-ce qu’on a observé, c’est douze (12) accidents environ sur la 20 pour la même longueur.  Donc on a évité douze (12) accidents par année, pour la même longueur de route.



	Sur l’ensemble du projet Bic-Pointe-au-Père, donc la partie aussi urbanisée, je regarde les taux d’accidents au niveau du secteur urbanisé de la ville de Rimouski, on estime à environ cinquante (50) le nombre d’accidents par année qui sont évités par la construction de cette autoroute.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Je vous remercie.



	J’aimerais que les diapositives qui nous ont été présentées soient déposées à la Commission.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente, tous les documents ont été déposés dans la liste que je vous ai mentionnée au début.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.  Mais les diapositives, c’est que quand on réfère au verbatim, on aime bien se rappeler de quelles diapositives il était question.  C’est pour ça qu’on vous demande le dépôt des diapositives.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK, on va s’assurer, si elles faisaient pas partie du document.



____________________



PÉRIODE DE QUESTIONS

JACINTHE RIOUX



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Alors maintenant, on va passer à vos questions.  J’espère que vous avez apprécié cette présentation, elle nous indique davantage la justification du choix du promoteur de proposer un projet autoroutier.



	Alors j’appelle madame Jacinthe Rioux.



	Bonsoir.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Bonsoir madame.



	Bon, je suis Jacinthe Rioux, je représente Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux.  On possède les lots 367-P et 368-P, sur le versant ouest de la rivière Trois-Pistoles.



	Maintenant, il y avait trois (3) tracés qui avaient été privilégiés, on en a choisi un, le tracé nord, pour respecter la richesse aquifère du secteur avant tout, je pense.  



Est-ce qu’on a pensé aussi à la richesse agricole du secteur.

PAR LA PRÉSIDENTE :



	Monsieur Loranger, dans chacune des variantes qui ont été analysées, est-ce que vous avez fait l’évaluation des terres agricoles perdues?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, certainement.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Est-ce que vous pourriez nous donner l’information sur les terres agricoles perdues dans chacun des cas.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK, dans le cas de madame Rioux?



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Bien, vous avez regardé trois (3) options dans le tracé, dans ce secteur-là.  Vous avez retenu le tracé nord.  



Et madame Rioux demande si vous avez tenu compte, outre le fait que vous tenez compte de la richesse aquifère, si vous avez tenu compte de la richesse agricole.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, mais je ne crois pas qu’on ait l’information, qu’on ait les chiffres pour comparer entre les trois (3), là.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Vous ne l’avez pas ou vous ne l’avez pas pour le moment?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On l’a pas pour le moment.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais vous pouvez la trouver?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, concernant la variante nord, on touche à huit (8) exploitations agricoles; concernant la variante sud, on touche à neuf (9) exploitations agricoles.



	Dans la variante nord, on traverse moins de terres de potentiel A, soit un point neuf kilomètre (1,9 km); dans la variante sud, on traverse plus de terres de potentiel A, soit sur deux point six kilomètres (2,6 km).



	Dans la variante nord, on traverse moins de terres en culture spécialisée, soit trois point six hectares (3,6 ha) versus neuf hectares (9 ha) dans la variante sud.



	Et les terres en grande culture, on a dix-sept hectares (17 ha) dans la variante nord, alors qu’on a dix-neuf hectares (19 ha) dans la variante sud.



	On a, dans la variante nord, cent quatre-vingt-huit hectares (188 ha) d’enclavés, alors qu’on occasionne moins de superficie agricole enclavée dans la variante sud, soit cinquante hectares (50 ha).



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Donc si je conclue, parce que les données ont été fournies rapidement…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ces données sont dans l’étude d’impact.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Oui, d’accord.  Il y aurait moins d’impact avec la variante nord que la variante sud?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, globalement, il y a moins d’impact avec la variante nord que la variante sud, sauf au niveau des superficies agricoles enclavées où la superficie est supérieure dans la variante nord versus la variante sud.  C’est le seul item où c’est négatif.



	Et évidemment, après consultation avec l’UPA et les différents intervenants, c’est la variante nord qui a été choisie et pour laquelle on a opté.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce qu’en particulier pour madame Rioux, est-ce que vous avez une traverse ou une desserte qui a été offerte?

	D’abord, est-ce que l’exploitant, est-ce que vous avez des terres qui sont enclavées par le projet?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Oui, exactement, oui.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Dans le cas de madame Rioux, si on parle bien des bons lots, on a une desserte nord, une desserte sud, avec une traverse de prévue.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	On parle des lots 367-P, c’est bien ça?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	La traverse, vous dites que – excusez!



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Non, mais ce sont, vos lots, ce sont 367-P et?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	368-P.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Allez-y!



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Bon, au niveau de la traverse agricole, d’après la carte qu’on a à notre gauche, la traverse agricole est située à l’est de la sablière, c’est bien ça?  Est-ce que je peux me fier sur l’emplacement de la traverse, est-ce que c’est une décision permanente?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Sur le plan, la traverse est localisée à la limite ouest du lot 367.







PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Ah bon, c’est très bien, OK.



PAR LE COMMISSAIRE:



	J’en ai peut-être une qui a un rapport avec la question de madame.



	Vous prévoyez des dessertes, on a parlé hier soir des lignes générales, des rétrocessions, des dessertes, etc., vous prévoyez des dessertes pour certains propriétaires ou exploitants, et dans le même secteur, sur la route Drapeau, vous avez un exploitant qui porte le numéro 62 qui, en fait, dont le lot est contigu à la route Drapeau.  Ça, c’est la figure 6.8 de l’étude d’impact.



	Le lot qui est situé sur la route Drapeau est un lot loué et le lot suivant est propriété de l’exploitant.  Qu’arrive-t-il si la location cesse?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, il faudrait que le chemin de desserte soit prolongé vers l’ouest.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Advenant que vous construisiez le projet et que cette situation-là change, je sais pas moi, après dix (10) ans, est-ce que vous vous sentez encore concernés?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, parce qu’on est responsable du dommage.



	Mais écoutez, c’est un lot, on peut prendre l’engagement immédiatement de le construire.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Ça va.  Je sais pas si le propriétaire va vous le demander, mais j’en ai une autre dans le même ordre d’idée.



	On a eu une requête des Apôtres de l’Amour Infini qui ont un lot dans le cadastre de l’Isle-Verte qui, bêtement, tombe entre deux (2) figures de mon étude d’impact, entre les figures 6.5 et 6.6.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	C’est adjacent à la tourbière Michaud.

PAR LE COMMISSAIRE:



	C’est pas loin de la tourbière de monsieur Michaud.  Les Apôtres de l’Amour Infini sont propriétaires des lots 81 et 83, qui ne sont pas exploités actuellement, mais il y a un potentiel d’exploitation.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bon, écoutez, si on regarde la partie sud pour ces lots-là, ils sont desservis par un chemin de desserte.  Actuellement, ils sont desservis par une route qui est nord-sud et ils ont accès à leurs terres par, selon les informations qu’on a, suite à un droit de passage accordé par la tourbière Michaud.



	Alors ce droit de passage là où le chemin leur donne accès, notre future autoroute ou notre projet projeté est au nord de cette route-là.



	La façon de désenclaver la partie sud, c’est le chemin de desserte qui permet de désenclaver, avec quand même une distance additionnelle pour y avoir accès.



	Quant à la partie nord, il y a diverses solutions.  Soit qu’ils continuent à utiliser le chemin actuel et qu’on négocie, nous, un droit de passage avec la tourbière Michaud, pour leur donner accès au nord de l’autoroute.  La deuxième solution, ce serait d’exproprier le lot au complet.  Ou, la troisième solution, ce serait carrément de les dédommager pour construire une route d’accès sur leur lot qui partirait de la route 132 et qui irait à l’autoroute 20.



	Alors il y a trois (3) alternatives possibles.  



Celle je pense qui est la plus logique et qu’on privilégierait, c’est de négocier avec Tourbière Michaud, leur donner un droit de passage ou un droit d’accès via la route actuelle, négocier avec Tourbière Michaud un nouveau droit d’accès mais du côté nord de l’autoroute.



PAR LE COMMISSAIRE:



	De façon très, très terre-à-terre, parce qu’utiliser le droit de passage et le chemin de desserte qui passe par la tourbière Michaud, ça va bien pour de la machinerie, ces gens-là nous ont mentionné vouloir traverser du bétail de part et d’autre de l’autoroute.  C’est un peu plus compliqué, de l’attraper, de le mettre dans des remorques et de le traverser.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, oui.  Bien, la façon, si c’est du côté sud, ce serait via la traverse, il y a pas vraiment d’autres moyens, à moins qu’il y ait une traverse vis-à-vis ce lot-là.  Mais je crois qu’il y a une bonne dénivellation et il y a du roc, je suis pas convaincu que c’est possible.



	Mais actuellement, il y a pas d’autres solutions que faire le tour par le passage qui est prévu, des dessertes qui sont prévues comme telles.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D’accord.  



Mais s’il y a d’autres cas de lots qui n’étaient pas exploités, qui avaient un potentiel d’exploitation, vous les traiteriez de la même façon?  C’est-à-dire vous examineriez avec le propriétaire des solutions?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Le problème, si j’enclave le lot, s’il y a plus d’accès ou il y a plus de chemin, il y a un dommage parce qu’il y a pas de route, si je comprends, actuellement c’est une terre boisée, selon l’information que j’ai…



PAR LE COMMISSAIRE:



	En grande partie.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



… soit qu’on lui construise un chemin, on lui donne accès via le chemin actuel et puis via la traversée de la terre de monsieur Michaud, ou on l’acquiert.  



C’est une des trois (3) solutions, si on veut lui permettre d’accéder du nord au sud.



PAR LE COMMISSAIRE:



	OK.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Mais la solution la plus logique, ce serait la solution qui existe actuellement, comme il existe, un droit de passage du côté sud.  Ce serait à nous à leur en donner un du côté nord de l’autoroute, pour avoir accès à l’extrémité sud de leur lot.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.







PAR LA PRÉSIDENTE :



	Madame Rioux.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Bon, j’ai droit à une autre question?



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Allez-y avec une autre question.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Je ne sais pas si je peux demander cela, c’est à propos du réaménagement de la route 132 dont on a parlé tout à l’heure.  Je peux?



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Certainement.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	On avait comme image de présentation, est-ce que quelqu’un pourrait me montrer l’image de présentation, ça situerait, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Laquelle, il s’agissait de quoi?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	"Étude des options".



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Oui, mais il y avait plusieurs options.   Est-ce qu’il y en a une plus particulièrement qui vous intéresse?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	C’était l’image de présentation, une photo du village.  Bon, voilà!





PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Est-ce que le réaménagement à cet endroit de la route 132 va empêcher Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux et Les Fermes du Triangle qui exploitent, de circuler librement avec des machineries agricoles.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Sur la 132?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Sur la 132, sans faire de détours importants.  Parce que nous, on vient de la route, on monte la côte et on tourne, juste en haut de ça.  Et on a des terres de chaque côté.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	En direction du camion, madame?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	On tourne vers la gauche et on tourne vers la droite; on a des terres de chaque côté.



	Est-ce qu’on va pouvoir passer sans trop de difficulté, s’il vous plaît.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Je suis pas convaincu de comprendre la question, mais c’est sûr qu’avec l’autoroute, un des avantages de la route 132 pour les producteurs agricoles, compte tenu de la diminution des volumes de circulation, ça va être beaucoup plus facile de circuler et beaucoup plus sécuritaire.  C’est le gain, au niveau des producteurs, c’est là qu’est le gain  majeur, au niveau de la sécurité de circuler sur la route 132.









PAR LA PRÉSIDENTE :



	Donc le fait de construire l’autoroute 20 et de construire même des voies de desserte ou des traverses agricoles, ça empêchera pas les agriculteurs d’utiliser la 132 par la suite, s’ils ont besoin de le faire?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, je suis pas sûr de comprendre la question.  Dans certains cas, oui, et dans certains cas, ça peut être plus long; dans certains cas, ça peut être plus court.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais dans le cas de madame.  



Je comprends que vous avez des terres, vos lots sont de ce côté-ci de la route?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	De chaque côté.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Est-ce que vous pourriez venir nous montrer sur la diapositive d’où il s’agit; comme ça, ça va aider monsieur Loranger à bien comprendre.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C’est parce que, madame Rioux, vous, vous accédez à vos lots par la route 132.  Bon, vous allez continuer à accéder par la route 132.  Lorsque vous allez arriver à l’autoroute, vous allez avoir un passage pour traverser du côté sud.  Bien, si je comprends bien, là.



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Au niveau de la route 132, bon, s’il y a par exemple un terre-plein entre les deux (2) voies, je vais devoir faire un détour.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK, là je comprends la question!









PAR LA PRÉSIDENTE :



	Vous comprenez?  C’est que lorsque vous avez proposé des options, vous parliez d’un terre-plein.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Là, je comprends la question.



	C’est sûr que les options qu’on a regardées, un quatre (4) voies divisées, et puis là, monsieur Buissière tantôt a pas parlé des expropriations, il reste à peu près plus personne le long de la 132, il faut comprendre ça.  Il y a un côté qui disparaît complètement.   Et avec un terre-plein central, ça a quasiment pas de bon sens.



	C’est pour ça qu’au niveau de Trois-Pistoles, comme monsieur Buissière vous l’a mentionné, c’est un contournement.



	Lorsqu’on parlait de la route 132, avec ou sans contournement, quand on parlait d’un contournement, c’est qu’on contournait Trois-Pistoles et on contournait l’Isle-Verte.  Sans ça, on a aucun gain et ça passe pas, il reste plus personne.



	Et là, c’est sûr qu’il faut oublier, circuler sur la route 132, à ce moment-là, avec un terre-plein, ça fonctionne pas.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	D’accord.  



Donc c’est même pas une option qui a été envisagée?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, c’est parce que là il faut…



PAR LA PRÉSIDENTE :



	À la hauteur de…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c’est parce qu’il faut plus qu’il reste personne.







PAR LA PRÉSIDENTE :



… de la propriété de madame.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Soit qu’il y ait des distances à franchir, où on permet des virées.  Exemple, en tout cas ceux qui ont été à Québec, le boulevard Sainte-Anne, on est obligé de faire des ronds-points pour permettre aux gens de virer et de revenir.  Ça devient très, très compliqué.



	On l’a regardé, mais c’est pas trop, trop applicable, là.  Je pense pas que ce serait la solution d’avenir pour la route 132.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Mais enfin, madame Rioux a une inquiétude.  Ce que vous nous dites, c’est que cette option-là, à la hauteur de ses propriétés, ça a pas été envisagé; c’est plutôt un contournement qui avait été envisagé.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C’est ça, c’est un contournement.  Et on aurait les mêmes préjudices que le corridor d’autoroute.  



Pace que si on faisait un contournement au niveau de la route 132, on serait très tenté de faire un contournement sans accès, ce serait une route sans accès.  Alors on en reviendrait à un bout de contournement qui ressemblerait à l’autoroute 20.



	Alors on aurait exactement les mêmes contraintes, et peut-être même pire.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Est-ce que ça vous rassure, madame Rioux?



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Ça va?  Je vous remercie beaucoup.







PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Excusez, madame la Commissaire.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Oui, monsieur Rheault.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Je m’excuse, j’aurais aimé amener une précision, un fait concernant la première question de madame, la différence au niveau de l’impact agricole entre le tracé nord et le tracé sud.



	La MRC, à l’époque, avait convoqué son Comité consultatif agricole qui, lui, en vertu de la loi, il a comme mandat de faire des recommandations à la MRC, et les membres du Comité consultatif agricole avaient été voir le terrain, avaient analysé les deux (2) tracés avec des photos aériennes, et je vais vous lire un extrait du procès-verbal de la rencontre du Comité consultatif agricole du 3 août.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Que je vous demanderais de déposer, s’il vous plaît.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	C’est ce que j’allais vous dire.  C’est mentionné que :

	

"À la hauteur de la rivière des Trois-Pistoles, le tracé privilégié devrait être celui qui possède un impact beaucoup moindre sur l’agriculture, soit le tracé nord du ministère des Transports du Québec, passant au sud du village de Rivière-Trois-Pistoles.  Le tracé nord utilise environ un kilomètre (1 km) de territoire agricole en moins que le tracé sud."



	Ce qu’on voulait dire par terres agricoles, c’était des terres en culture.  Parce que si on regarde sur la photo, on voit que c’est plus sombre, donc c’est des terres souvent plus – ça peut être des terres noires mais aussi, il y a plus de boisés ou de terres en friche, dans ce secteur-là.  Donc c’est un kilomètre (1 km) de moins de terres en culture.



	Et les terres du tracé sud, celui qui a pas été retenu, sont parmi les meilleures terres de la région, classe 3.



	Donc c’était le fait que je voulais vous mentionner.







PAR LA PRÉSIDENTE :



	Et ça vient préciser ce que le ministère des Transports nous avait mentionné précédemment; confirmé, en fait.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Tant qu’à être sur le sujet, si je réfère au procès-verbal d’une séance du conseil de la MRC du 21 juin 2001, suite à une liste de considérants, il est mentionné que :



	"Sur la base de sondages et d’analyses hydrogéologiques, le tracé de l’autoroute sur la rive ouest de la rivière des Trois-Pistoles pourrait se situer davantage au sud le plus possible, afin d’éloigner le tracé du village de Rivière-Trois-Pistoles et ainsi diminuer les impacts visuels et sonores, diminuer les impacts sur les terres et les activités agricoles, diminuer les coûts de construction du pont."



	Alors comment concilier tout ça?  Quelle est la proposition de la MRC et comment vous conciliez ça avec l’avis de votre comité consultatif agricole.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Les faits qu’on avait à ce moment-là, c’est que l’aire de captable d’eau qui avait été identifiée l’avait été d’une manière générale et non sur des échantillons précis, des forages précis près du pit de sable, au nord de l’aire de captation.



	Donc là, la MRC disait au ministère, faites, au fond, une  étude hydrogéologique plus fine du secteur de la sablière, au nord de l’aire de captage.  Parce qu’avec les informations qu’on avait, c’est que le pit de sable, à cet endroit-là, il a à peu près soixante-dix pieds (70 pi) de profond par rapport au plateau, et il y a pas d’eau dans le fond.



	Donc on se disait qu’à première vue, il semble que l’aire de captage ne se rende pas si au nord que là-dessus.



	L’autre élément, si on regarde bien la forme de l’aire de captage, il y a une pointe en haut, ça adonne que cette pointe-là, elle contourne le pit de sable.  Comme si vous aviez le pit de sable, là on sait qu’il a soixante-dix pieds (70 pi) de profond et l’eau se rend pas, mais à côté, on pense que ça va s’étirer.



	Donc il y avait un peu d’ambiguïté dans la délimitation de l’aire de captage, c’est un petit peu pour ça que la MRC sous-tendait de pouvoir diminuer, bien, tasser plus au sud le tracé de l’autoroute.



	Parce qu’on l’a vu parmi les requérants, c’est un impact, en tout cas c’est une inquiétude de la part de la population du village de Rivière-Trois-Pistoles.  Donc la MRC était sensible à ça.

	Et avec les faits qu’elle avait, elle pensait qu’il y aurait moyen peut-être de tasser l’autoroute.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci, monsieur Rheault.



	Monsieur Loranger, est-ce que cette validation ou cette vérification a été faite sur les précisions quant à la hauteur de la nappe et à la zone de captage?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Comme je vous dis, si on était capable de vous faire la présentation pour localiser les puits, on aurait une bonne compréhension du dossier.



	Actuellement, le tracé qu’on a là, on excave dans la gravière et on est appuyé sur le talus où on nous dit, au niveau géotechnique, qu’il faut pas déstabiliser au niveau de l’argile.  Mais on excave un peu dans la gravière et on est appuyé sur le talus.



	Si on va plus au sud, bien là, on excave carrément.  



Alors au niveau de la nappe, comme je vous dis, on a la localisation exacte du puits et la route, si on passe à droite, on est carrément au-dessus du puits.



	Ça, on pourrait vous le démontrer lors d’une brève présentation.  Le tracé qui passe en ligne droite, on est carrément au-dessus du puits.  



Et c’est pas le fait, tantôt on disait d’imperméabiliser, c’est pas ça, on excave, tout est disparu.  Parce qu’on est sur un plateau et il faudrait excaver de beaucoup, là.



	C’est pas juste de passer à niveau, c’est impossible, et d’imperméabiliser.  C’est un petit peu plus compliqué que ça, au niveau technique.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	On fera la présentation après la pause.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	D’accord, madame la Présidente.









PAR LA PRÉSIDENTE :



	Parce que ça fait déjà une heure et demie (1 ½) qu’on est assis, on va bouger un petit peu et on va revenir.



	Je passerai peut-être un autre citoyen, avant cette présentation au retour.



	Alors je fais une pause de dix (10) minutes et on revient.





___________________



SÉANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES



___________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

GASTON MICHAUD



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors nous reprenons la séance, s'il vous plaît!



	J'appelle monsieur Gaston Michaud, s'il vous plaît.



	Bonsoir monsieur Michaud.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Madame la Présidente, ma question s'adresse en premier lieu au représentant de la MRC de Rivière-du-Loup.



	Moi, j'aimerais savoir qu'est-ce qui a amené la MRC de Rivière-du-Loup à proposer un tracé alternatif pour la partie BC de tracé du prolongement de l'autoroute 20, c'est-à-dire le tracé situé au nord de la tourbière Michaud, sur les lots 72, 73, 74, approximativement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Duval.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Ce sera pas long, madame la Présidente, je vais sortir des documents.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous en prie.



	Peut-être un point d'information, contrairement à ce que j'ai dit tantôt, je vais quand même passer quelques citoyens, parce qu'il y en a d'autres qui se sont rajoutés et je veux privilégier la salle, mais on va revenir un petit peu plus tard.



	Je vais en passer quatre (4), mais on reviendra à la présentation qui nous a été proposée.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Est-ce que je cède la place aux autres?







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Non, non, on va y aller avec vos questions, vous avez droit à deux (2) questions.



	Oui, monsieur Duval, on vous écoute.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Bon, j'ai pas mis la main sur le document en question, à portée de main, mais les raisons qui font en sorte que la MRC a regardé un tracé qui pouvait être différent de celui proposé par le ministère des Transports, c'est une série de questions concernant notamment l'impact sur le bruit au niveau du chemin du deuxième rang qui débute dans la municipalité de l'Isle-Verte et qui se rend jusque vers Saint-Éloi; des questions d'aspect visuel aussi, de proximité de l'autoroute qui aurait été très, très proche de ce chemin de rang là.



	Des questions d'impact sur le milieu agricole, très majoritairement, aussi.  Selon notre estimation, le tracé au nord de la tourbière affecte deux (2) fois moins de terres agricoles pour le même parcours, de terres agricoles actives.



	Les questions de poudrerie aussi, parce qu'on sait qu'une des justifications de ce projet-là, principalement, c'est la sécurité.  Alors le tracé au nord de la tourbière traverse majoritairement des terres boisées, beaucoup plus que l'autre qui était proposé par le ministère des Transports.



	Il y avait aussi, on en a beaucoup parlé hier, la question de la fraisière, la fraisière Pettigrew, qui peu importe le tracé qu'on va retenir, qu'on retiendrait, va être affectée par le projet, mais nous semble moins affectée par la variante nord, parce qu'on passait dans des réserves d'eau et à travers des champs des fraisières en culture aussi.



	Alors ce sont les principales raisons qui me viennent en mémoire, qui font en sorte qu'on a discuté avec le ministère des Transports pour regarder cette alternative-là qui lui a semblé intéressante pour l'avoir retenue.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors là, on parle bien du tracé sud, qui continuait en ligne droite vers l'est; c'est ça?  C'est beau.



	Hier, monsieur Michaud, monsieur Réal Michaud, est venu devant la Commission demander s'il y avait pas moyen d'effectuer la courbe qui , dans le projet, est prévue à l'ouest de la tourbière Michaud, de l'effectuer à l'est de la tourbière Michaud.



	Est-ce que cette alternative, vous l'avez examinée de votre côté?



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Pas plus en détail depuis hier, parce que je vous avoue qu'hier, c'était pas facile, j'ai pas très, très bien saisi la demande monsieur Michaud, c'était pas toujours facile comprendre, puisqu'on pointait pas sur la photo.



	Mais c'est une chose qui peut être peut-être regardée, mais je pense que le principal problème, c'est qu'on est dans un tracé d'autoroute et on peut pas suivre chaque petite configuration de terrain ou les obstacles ou les contraintes de terrain avec les courbes prononcées.



	Alors actuellement, l'élément de faisabilité technique, sur lequel le ministère pourra répondre, mais il faut faire en sorte qu'on arrive avec un tracé qui soit aussi faisable techniquement, et ça c'est une chose pour laquelle je peux pas répondre puisque non plus, je n'ai pas un tracé très précis de la part de Tourbière Michaud, comme alternative.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Michaud a déposé un tracé, le document est déposé, vous pourrez en prendre connaissance.



	Alors ça répond à votre question, monsieur Michaud?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, ça répond.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	En avez-vous une autre?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Peut-être une question concernant les voies de service qui sont offertes où cela est nécessaire.



	Moi, j'aimerais savoir de la part du ministère des Transports qui va avoir la charge d'entretenir les voies de service.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Lorsque les voies de service, madame la Présidente, lorsque les voies de service sont reliées à des chemins publics, les chemins de desserte vont revenir sous l'autorité de la municipalité.



	On a, je crois, deux (2) parties de chemin de desserte qui ne sont pas reliées à des terrains publics.  La solution que le ministère envisage, c'est d'acquérir des droits de passage des propriétaires en faveur des voisins, pour que ceux-ci puissent se rendre à la traverse et par la suite aller à leurs terres de l'autre côté de l'autoroute.  



Et chaque propriétaire aurait l'obligation d'entretenir ce droit de passage là sur leurs terres respectives, via un règlement d'expropriation, soit un montant actualisé à perpétuité.



	Actuellement, on considère je crois que c'est trente-cinq (35) ans.



	Et l'assiette du droit de passage est construite par le ministère, lors de la construction de l'autoroute.



	De mémoire, on a deux (2) cas qui sont comme ça mais toutes les autres dessertes qui sont reliées à un chemin public, ça devient des routes municipales.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc ça va être à la charge de la municipalité.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ça va être à la charge de la municipalité, et on convient que c'est des routes qui ne sont utilisées qu'à des fins agricoles et qui ne sont pas entretenues habituellement l'hiver.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça répond à votre question, monsieur Michaud?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, mais ça veut pas dire que ça la satisfait.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est pas l'objet de l'exercice d'aujourd'hui!







PAR M. GASTON MICHAUD:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous pourrez le spécifier dans le mémoire que vous soumettrez peut-être à la Commission.



________________



SUZAN BÉLANGER



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Suzan Bélanger, s'il vous plaît.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Moi-même!  C'est un nom masculin.



	Madame la Présidente, monsieur Haemmerli, moi j'ai juste une question, je suis encore concerné par le même circuit que monsieur Michaud, moi j'appartiens aux lots 86, 87, 88, 89 et 90.  Je suis propriétaire à quatre-vingts pour cent (80 %) de la Tourbière du Plateau.  Alors vous voyez, ça coupe comme ça.



	Si vous regardez, il y avait un crayon ici qui pourrait nous aider…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Lajoie a un pointeur.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Le pointeur électronique, c'est ça que je veux.  



	Vous voyez ici, ça c'est la tourbière de monsieur Michaud, c'est la propriété où l'emballage de la tourbe est fait.



	Le chemin qui est ici dessert le sud de ma ferme, moi.  J'ai une espèce de petit chalet d'été, dans ce coin-là.  



	Si on regarde la route, elle passe en dessous de la route 20.  Vous voyez, cette route-là.  Je suis bien "branleux", moi!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On voit bien.



PAR M. SUZAN BÉALNGER:



	Il me semble que j'avais pas tant de vibrations que ça, pourtant!  C'est loin, c'est pour ça.



	Alors le petit chalet est localisé ici.



	Moi, l'accès pour la tourbe, vous voyez ici, si on s'en va vers ma maison, c'est impassable, c'est pas un chemin qu'on peut passer.  La tourbe est fragile.



	Ici, à ce point-ci, après le bois, dans le moment, si vous iriez là, vous caleriez peut-être dans l'eau, dans la "bouette", dans la tourbe peut-être de six pieds (6 pi) de creux.  C'est impossible de passer là, comme aujourd'hui par exemple.  L'hiver, aucun problème.



	Mais là, monsieur Michaud a la bonté de nous laisser passer.  Où va-t-on passer maintenant?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on va demander à monsieur Loranger s'il a prévu cette situation.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Si c'est un droit de passage enregistré ou reconnu d'une façon quelconque, le ministère va avoir la problématique de maintenir cet accès-là ou trouver un nouvel accès.  Sinon, on change rien dans la situation actuelle.



	Qu'est-ce que je comprends de monsieur Bélanger, c'est qu'il y a un accès qui est pas tout le temps accessible, actuellement il a la permission de passer via la tourbière Michaud.  



Bon, si ça s'avère véridique, habituellement les droits de passage, on considère que c'est des choses enregistrées mais quand même, le ministère, si on considère que c'est véridique, bien, il faudra soit négocier encore là d'autres droits de passage avec Tourbière Michaud, pour donner accès, ce serait la solution que le ministère envisagerait.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et si ce n'est pas enregistré, ça devient le problème de monsieur?

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, si c'est connu et reconnu, je pense que le ministère peut en prendre fait et cause, toujours peut-être après avoir validé les dires de monsieur Bélanger.  On les met pas en doute là, mais …



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc vous ne fermez pas la porte à trouver une solution au problème de monsieur Bélanger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non, on ne ferme pas la porte.  Mais c'est comme je vous dis, il faudrait regarder ce qui fait, quand même, avoir quelque chose pour se rattacher.  Parce qu'on gère quand même les deniers publics.



	Mais à partir du moment où on est capable de se rattacher à quelque chose de solide, à ce moment-là on n'aurait pas d'objection à accorder, à compenser pour un droit de passage, pour que monsieur Bélanger ait accès à sa terre.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que la réponse pas vous convient, mais ça répond à votre question, toujours?



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	C'est une espèce de réponse.



	La deuxième, c'est qu'est-ce que vous voulez à monsieur Michaud, pourquoi vous lui détruisez cette industrie?



	Je m'adresse à vous, excusez!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est pas mon intention.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Monsieur Michaud, il y a deux (2) familles qui vivent avec les revenus de cette tourbière, et puis pourquoi que vous allez couper son industrie, pourquoi vous allez couper ses choses qui étaient bien établies pourtant.



	Si vous passez au sud, comme ici - je vais essayer de pas trop branler - vous voyez, si vous prenez ça ici et vous allez tout droit comme ça, vous faites pas de tort à personne, là.



	Monsieur Michaud, ici, a très peu de tourbe qui reste.  Vous voyez, ici, comme ça.  Ça préserve notre petit chemin, qu'on va sur ma ferme, et ça tient tout le monde en ligne, et je peux me rendre chez nous sans emprunter la voie des airs, j'imagine, parce qu'il y a pas d'entrée là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le ministère des Transports, hier, de même que le représentant de la MRC ont expliqué les motifs qui les avaient guidés dans le choix du tracé nord.



	Si la chose ne vous convient pas, si la réponse ne vous convient pas, moi je vous invite, en deuxième partie d'audiences publiques, de le signifier à la Commission dans un mémoire que vous lui présenterez.  Ça peut être une  présentation verbale comme ça peut être une présentation écrite.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Parce que, sur la même question j'espère, moi j'étais pas au courant de ce trajet-là du tout, du tout, du tout.  Même quand vous passez, vous coupez ma ferme en deux (2), que j'ai plus accès au sud, j'étais pas au courant de tout ça.  



	Parce que trois (3) ans passés, j'ai eu deux (2) messieurs du département des transports qui ont fait un "survey" de solidité du sol, je les ai rencontrés, très gentils les messieurs, ils sont passés sur ma terre et puis ils m'ont montré le tracé.  



Le tracé touchait à peine à ma ferme, un petit peu vous savez, et ça s'en allait vers Trois-Pistoles.  Et puis ils m'ont tout expliqué qu'est-ce qu'ils faisaient, et puis j'étais tout heureux avec ça, moi.  J'avais pas besoin d'être informé plus que ça.



	Mais aujourd'hui, hier, j'ai découvert que le tracé a pris le nord, coupe sur ma ferme, me coupe beaucoup, beaucoup de ma terre, comme vous le voyez ici; le lot 86, il est coupé en deux (2).  Alors très inconfortable.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors ces audiences publiques vous permettront de vous exprimer et de nous le souligner lors de la présentation d'un mémoire peut-être, en deuxième partie.  On vous invite à le faire.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est votre droit et votre privilège.



PAR M. SUZAN BÉLANGER:



	Merci.



________________



RÉAL MICHAUD



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Réal Michaud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	J'ai pas apporté mon mémoire.  Bonjour, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Michaud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Là, ma question - je constaterais plutôt qu'une question, je sais pas si ce serait possible.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Il faut que ce soit une question.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Alors je vais poser la question, la même question que j'ai posée hier, pourquoi qu'on prend pas le premier tracé du ministère des Transports, du côté sud de la tourbière.



	Pour ceux du deuxième rang, qui sont en face de chez nous, le lot 72, ils sont soixante pieds (60 pi) plus haut que la route 20 va passer, il y aura pas question d'oreilles.



	Si tu vas plus loin, j'ai un bout de tourbière qui est inactif, il y a plus de tourbe dedans.  Et on pourrait passer un peu par le nord et aller rejoindre la route du premier rang.  



Si monsieur Loranger veut aller aux fraises, bien, il peut s'étirer un petit peu par là, pour continuer aller jusqu'à la fraisière.  



Ça nuira pas, il va traverser la route du premier rang, et ça nuira pas à personne.  Moi je trouve que - qu'est-ce qu'il pourrait faire pour corriger ça, ça me ferait plaisir de le savoir.



PAR LE COMMISSAIRE:



	On va peut-être aller voir pour le premier point que vous avez mentionné, le son.



	Est-ce que vous avez évalué les effets du son du premier tracé, avant la modification?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, qu'est-ce qui a été analysé, c'est l'impact sonore sur le tracé retenu.  

	

	Évidemment, on pourrait discuter avec le spécialiste, compte tenu des distances, qu'est-ce qui risquerait d'arriver.  Mais qu'est-ce qui a été étudié, l'étude du son qui a été faite, c'est par rapport au tracé qui a été retenu.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Parce que vous avez quand même une configuration particulière, l'autoroute passait, dans le tracé original, au pied d'un escarpement, donc ça a peut-être des conséquences, ce qui fait qu'on peut pas répondre dans l'immédiat, c'est ça ou c'est  ça.



	Est-ce que c'est quelque chose qui est envisageable?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, en théorie, par rapport aux distances, on serait en mesure de répondre, pour essayer d'apprécier exactement qu'est-ce qu'on aurait comme résultat.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Tant qu'à parler du son, de manière générale, la simulation que vous avez faite pour le tracé retenu, est-ce qu'elle tient compte de la topographie?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.





PAR LE COMMISSAIRE:



	C'est-à-dire que les effets éventuels d'écho ou de réverbération, ou ces éléments-là ont été pris en compte?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  C'est comme je vous dis, aussi, au niveau des sons, on a une présentation qui pourrait être faite.



	Exemple, si on parle, l'exemple le plus facile à comprendre, c'est peut-être le pont de la rivière Trois-Pistoles, évidemment si on a un parapet sur le pont en hauteur, c'est pratiquement comme un mur antibruit.



	Alors c'est des choses qui sont prises en considération dans la formule.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je vais revenir là-dessus.  Je vais laisser la place au public, je vais revenir sur ces éléments.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et ce serait intéressant peut-être, aussi, lorsqu'on fera cette présentation, qu'on essaie de voir l'effet, parce qu'à cette hauteur-là du tracé, il y a quand même une terrasse, le tracé longerait une terrasse, les résidences sont sur la terrasse, alors peut-être voir quel pourrait avoir l'effet d'une autoroute sur les résidences qui sont situées au haut de la terrasse.  



J'aimerais ça avoir une information là-dessus.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et là, on parle du chemin du deuxième rang, ici.  C'est-à-dire l'effet du son du tracé original pour la partie où il longe le chemin du deuxième rang.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	D'accord, mais on pourrait aussi, notre spécialiste en étude sonore pourrait nous en parler dès ce soir, si vous le désirez.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Préparez-vous!  Mais j'aimerais laisser la place le plus possible aux citoyens.  Mais on aimerait peut-être vider cette question-là avec vous.

	Monsieur Michaud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Encore une question?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui!



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	On parlait de comparer, il pourrait nous donner l'étude de comparaison entre le tracé du bas, avec celui-là du haut.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	L'étude comparative qui a été faite.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Et puis là, en passant par le bas, c'était pas une question, c'est une affirmation, ils mettent en valeur du terrain que c'est de la broussaille, et ils font du drainage en même temps, tandis que là, ça suit un coteau de roche, c'est le seul coteau de roche qu'on a sur notre terre.  Le restant, c'est de la tourbe et de la terre noire.



	Ça fait que je voudrais bien avoir la comparaison entre les deux (2), qu'est-ce que ça donne, pourquoi pas faire du côté sud.



	Ils ont fait des études, on me dit qu'ils font des études et ils en ont fait.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que vous avez évalué justement les avantages, les inconvénients, les coûts d'un tracé nord plutôt qu'un tracé sud?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, on a fait l'analyse des impacts du tracé nord, du tracé sud, et puis on est arrivé à la conclusion, après consultation auprès des principaux intervenants, que le tracé nord, on nous a demandé de modifier le tracé sud pour le tracé nord, que le tracé nord, en termes agricoles, causait beaucoup moins de dommages que le tracé sud.



	Alors c'est pour ça que le ministère a changé.  On l'avait retenu au départ, alors on n'était pas - c'est pas un tracé qui nous rebiffe  complètement, et qu'on rejette du revers de la main.



	C'est suite aux consultations et à l'analyse plus poussée, principalement au niveau des terres agricoles.



	Moi, je comprends très bien monsieur Michaud.  Lorsqu'on modifie un tracé d'autoroute,  comme je vous ai mentionné hier, on a des rayons de mille mètres (1000 m) et on affecte d'autres terres agricoles.  Si on regarde ça globalement, on essaie de prendre la décision la meilleure pour tout le monde.



	Oui, monsieur Michaud subit des préjudices, comme d'autres agriculteurs.  On a essayé de voir le tracé de moindre impact.



	Je ne crois pas que le tracé actuel, oui, cause des préjudices à monsieur Michaud, ça on le nie pas, mais je crois pas que ça va faire mourir l'entreprise.  Sauf qu'il y a d'autres producteurs, aussi, qui subissent des préjudices, qu'on a évalués, que la MRC a évalués.



	Et puis on est arrivé à nous demander d'y aller avec le tracé nord.  Mais ce soir, on est toujours aussi convaincu qu'on était.  



	Bon, quant au tracé que monsieur Michaud a proposé, on est en train de l'analyser, on aurait souhaité le déposer ce soir, mais là, on parle quand même d'une autoroute.  



Oui, une autoroute ça peut tourner, mais il y a des limites.  Parce qu'à partir du moment où on se met à faire des S sur une autoroute, on a parlé tantôt des distances pour doubler, les distances de dépassement, si on fait une autoroute qui est croche à tous les cinq cents mètres (500 m) et puis qu'on peut pas dépasser, on est aussi bien de pas la faire.



	Alors c'est pas juste de faire des courbes qui rentrent selon les normes, il faut que cette partie de tronçon là soit évaluée par l'ensemble, de chaque côté.  C'est ça qu'on est en train de faire, possiblement que demain soir, on devrait avoir plus de données pour dire, pour nous, si le tracé de monsieur Michaud, ça peut être acceptable ou pas.



	Mais on sait quand même qu'au niveau agricole, le tracé de monsieur Michaud cause encore certains préjudices chez d'autres propriétaires.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Michaud, demain soir le ministère s'engage à nous faire une présentation, à nous faire une évaluation de la proposition de monsieur Michaud.







PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, oui, en autant que - on va mettre toutes les énergies voulues et on espère qu'on va être en mesure de le faire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ce serait bien.  Qu'il en soit ainsi!



	Ça va, monsieur Michaud, vous allez être là demain soir?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Non, demain soir, je peux pas, je vais être à l'hôpital.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais il y a quelqu'un qui va venir entendre pour vous?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Oui, les garçons vont venir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est beau.  Et vous pourrez nous lire dans les centres, lire ce qui aura été dit dans les documents déposés.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est beau.  Merci, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir.



________________



YVAN PETTIGREW



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur  Yvan Pettigrew.



	Bonsoir monsieur.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Bonsoir.  Je suis propriétaire de Ferme Côte d'Or, la fraisière qui est mise en cause depuis hier.  Il y a de mes copains qui m'ont appelé pour me dire de venir ce soir mais hier, j'étais en réunion de conseil, ça fait que c'était impossible de venir.



	Nous, on privilégie beaucoup le tracé nord parce que ça passait, nous autres, dans quatre (4) champs de fraises, parce qu'on fait des rotations, cette année j'en replante dont l'autoroute 20 aurait passé dedans.  Et puis ça endommage beaucoup moins nos terrains, aussi.



	Parce qu'où ça passe, je peux vous répondre qu'est-ce qui en était.  Et puis l'idéal, c'est qu'il y en aurait pas pantoute, parce que ça divise notre terre complètement en deux (2).



	Je pourrais répondre un petit peu, je sais pas si je pourrais répondre, au niveau du bruit,  moi j'ai la 132 que j'entends à la journée longue, on a le train qui crie en avant de la porte et après ça je vais avoir la 20.  Je sais pas comment on va virer là-dedans, à un moment donné, mais on est vraiment bien situé!



	Bon, première question, nous on prend toute notre eau au deuxième rang, sur le rang chemin Pettigrew.  Notre entreprise fournit deux (2) maisons et la ferme laitière, et puis ma résidence personnelle, j'ai un aqueduc aussi qui monte, mais il va être situé en bas de la 20.  



Et puis moi, je suis pas intéressé à boire de l'eau salée, ça fait que ça, c'est une affaire que j'aimerais, moi, qu'il soit déménagé en haut de la 20, pour que ce soit réglé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quand vous dites en haut…



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	C'est côté sud.  Parce que nous autres, on reste vers le fleuve, c'est vers le haut. 



	Qu'est-ce qui en arrive avec nos aqueducs?  C'est la question que je me pose.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.









PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, si vous le permettez, je vais passer la parole à monsieur André Drolet, qui est notre ingénieur spécialiste pour les questions d'eau, s'il vous plaît.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Drolet.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Bonsoir.



	Est-ce qu'on pourrait reprendre la question, parce que moi je suis pas sûr de saisir ce que vous voulez exactement.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Nous, nos entreprises sont situées sur le rang 1; notre entreprise a une ferme laitière, au-dessus de cent (100) têtes dans cette entreprise, avec deux (2) maisons qui sont alimentées avec de l'eau qui part du deuxième rang.  



On a cinq mille huit cents pieds (5800 pi) de tuyaux qui descend dans la terre pour alimenter notre entreprise; parce qu'en bas, on n'est pas capable d'avoir  d'eau.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Ici.  On a une crête ici, boisée, et je pense…



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK, il y a des fraises là, vous allez tasser un petit peu plus loin…



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Il y a le chemin de rang ici, il y a des venues d'eau, il y en a ici.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Je vais vous montrer exactement.  Ferme Côte d'Or est là, nous on prend de l'eau exactement là.







PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Pettigrew et monsieur Drolet, pour les bénéfices de la transcription, ici et là, ça va être bien difficile à suivre, quand on va le lire!



	Pouvez-vous être un petit peu plus clairs, s'il vous plaît.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Si je pouvais savoir exactement, monsieur Haemmerli, d'où il parle, après ça on pourrait peut-être mettre des lots ou mettre des rangs.



	C'est parce que je comprends pas exactement où se situe le problème, j'essaie d'identifier l'endroit.  Quand on va l'avoir identifié, peut-être pour les fins de la  Commission, on pourra l'établir.



	Mais là, je sais même pas exactement de quel endroit il s'agit, j'ai de la misère à répondre.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK!  L'entreprise familiale, Ferme Côte d'Or, est située ici, près de la rivière du Petit- Sault, OK.  Nous, on prend l'eau à cinq mille huit cents pieds (5800 pi) vers le sud, au pied d'une côte, il y a des ressources naturelles, ça fait qu'on prend notre eau là, OK.



	La mienne, après ça, la mienne, il faut pas que je me trompe, moi je suis situé ici, je prends mon eau environ ici, à peu près où est-ce que la 20 va passer, environ six (600 pi) à sept cents pieds (700 pi), en mètres, là, deux mille mètres (2000 m) environ en bas de la 20.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Non.  Deux cents (200 m), peut-être?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Deux cents mètres (200 m), là.  Je suis plus habitué en pieds, deux mille pieds (2000 pi) environ.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Six cents mètres (600 m).







PAR M. YVAN PETTIGREW:



	C'est pas loin, là.  Et c'est un coteau qui descend, ça fait que la nappe d'eau est située à peu près à deux pieds et demi-trois pieds (2½ pi-3 pi) sous le sol agricole.  Jusqu'au deuxième rang, on capte l'eau à peu près à trois pieds (3 pi) sous le sol, à la grandeur.



	C'est pour ça, moi, que j'ai mes champs de fraises situés où c'est que je suis capable de capter de l'eau.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Alors peut-être pour essayer un élément de réponse, les puits d'eau de la Ferme Côte d'Or que nous on avait localisés sont situés du côté sud de l'autoroute, entre l'autoroute et le rang 2, d'accord.



	On avait situé, je sais pas lesquels sont exactement à vous, mais du côté est du premier rang, ici, on en a identifié à cet endroit-là, à cet endroit-là exactement, que je pense qui est sur votre terre.  Est-ce que ça se peut?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Oui.  Ça ici, c'est un lac.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	OK.  Et ces prises d'eau là, en fait il faut penser que c'est des sources, c'est la résurgence de la nappe d'eau dans le matériel granulaire qui sort ici, qui est capté et qui est amené plus bas pour vos plantations; c'est bien ça?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	C'est ça.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	OK.  Toutes les sources d'eau qui sont situées du côté sud de l'autoroute auront pas de problème au point de vue du sel, comme vous l'avez signalé tantôt, parce que l'écoulement de l'eau souterraine se fait du sud vers le nord; d'accord?  Vers le fleuve.  



Que ce soit l'eau souterraine dans l'aquifère de surface ou dans l'aquifère dans le roc, l'écoulement se fait vers le fleuve, donc se fait par le nord.







PAR M. YVAN PETTIGREW:



	C'est ça.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Donc le sel qui pourrait être épandu ici peut pas affecter vos sources d'eau qui sont ici; d'accord?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK.  Moi, ma maison est ici, elle est pas à la ferme, c'est mon frère qui reste là.   Moi, elle est ici.  



	Moi, ma source d'eau est située à peu près où le point rouge.  Elle, elle va être affectée par le sel.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Pour les fins de la Commission, le point rouge en question est maintenant rendu au nord, c'est une autre source d'eau qui se trouve à être au nord de l'autoroute, donc en aval hydraulique, si on veut, par rapport à l'autoroute, à quelques centaines de mètres, j'ai pas l'échelle, mais disons que ça, c'est cent mètres (100 m), peut-être deux cents mètres (200 m), ici, pour les fins de la discussion, au sud de l'autoroute.



	Bon, cette source d'eau là, pour être honnête avec vous, on l'avait pas vue, on l'a pas identifiée comme telle dans notre étude.



	Maintenant, qu'est-ce qu'on fait quand on arrive à un cas comme ça, on fait, dans le cadre de notre suivi environnemental des puits et des sources d'eau, une fois que l'autoroute est faite, un suivi sur la qualité de votre eau.  Tous les puits à risque ou les zones à risque font partie de ce suivi-là.



	On fait des prélèvements d'eau évidemment juste avant les travaux, pendant les travaux pour s'assurer qu'il y a pas de trouble, et après les travaux, sur deux (2) ans, à tous les printemps, parce que c'est là qu'on a le problème de sel, au printemps quand il y a la fonte, on fait le suivi.



	Si votre qualité d'eau est perturbée, on regarde des solutions alternatives pour vous donner de l'eau.  Ça peut être toutes sortes de choses, dont entre autres dans votre cas, ça peut être la possibilité de faire un puits artésien à côté de votre maison, pour desservir votre maison, au lieu de prendre la source en question, etc.



	Mais on redonne de l'eau potable aux gens, s'il y a un dommage de causé, s'il y a un préjudice de causé.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Bon moi, je connais mon terrain, ça fait plusieurs années qu'on le cultive.  Ici, proche de la 20, il y a de la pierre à peu près à deux pieds et demi-trois pieds (2½ pi-3 pi).



	Mais que la construction de la 20 se fasse, elle arrête complètement l'écoulement d'eau vers le bas.  Moi, ce que j'aimerais qu'il se fasse, c'est que mon captement d'eau soit plus haut et là, j'aurais pas de problème.



	Parce qu'en bas, ici, on n'est pas capable d'avoir de l'eau, c'est réellement un gros problème.  Ça fait que c'est pour ça que tout le monde monte leurs puits vers le deuxième, parce qu'il y a de l'eau naturelle dans ce coin-là.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Est-ce que les captages d'eau que vous avez ici, vous nous dites, les captages d'eau qui sont au sud de l'autoroute, pour les fins de la discussion, est-ce que ces captages d'eau là pourraient alimenter votre résidence, c'est ça que vous nous dites?  Ça pourrait être intéressant pour vous?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Oui.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	OK.  Alors nous, on peut prendre l'engagement sans problème de passer une conduite sous l'autoroute, de la prévoir.  En fait, c'est une gaine qu'on passe, un tuyau de dimension assez grand pour passer un tube ou deux (2) dedans, donc si jamais il y a une rupture de conduite, nous on est capable de ficher et d'en mettre un autre, donc on prévoit une conduite.



	Et puis on pourra regarder avec vous l'emplacement qui vous convient le mieux, ça cause pas de problème, on va le prévoir aux plans et devis.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK.  C'est la même chose avec Ferme Côte d'Or, avec le tuyau qui monte vers le deuxième rang aussi.







PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Il était prévu, de toute façon, il était prévu ici de passer une conduite sous l'autoroute, pour vos ouvrages de captage, ici; c'était prévu.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK, c'est beau.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Répétez ce que vous venez de dire, pour passer la conduite.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Et c'était prévu de toute façon, de mettre une gaine sous l'autoroute, ici, pour que les prises d'eau - on savait qu'il y avait des prises d'eau ici, pour qu'il puisse continuer à amener son eau en bas, pour arroser ses terres, etc.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Ça va, d'accord.



	Monsieur Drolet, cette situation-là, mis à part Trois-Pistoles et la prise d'eau de L'Isle-Verte, cette situation-là où on traverse des dépôts dans lesquels on a des nappes, est-ce qu'elle se retrouve de manière plus ou moins systématique le long du trajet?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Règle générale, je dirais que sur le projet au complet, on n'a pas d'impact important au niveau des aquifères, au niveau des puits des gens, pour les simples et bonnes raisons que la plupart des gens demeurent soit sur la route 132 ou ici, sur la route du deuxième rang ou la route Coteau-du-Tuf, et puis nous autres, notre autoroute passe entre les deux (2). 



Donc on se trouve à être en aval hydraulique par rapport au deuxième rang, donc pas de problème, et par rapport à la route 132 où la majorité des gens sont et où plusieurs personnes ont des puits, monsieur s'alimente plus haut, il y en a qui ont des puits aussi le long de la 132, alors on se trouve à plusieurs centaines de mètres, voire même des fois plus qu'un kilomètre de la route 132,donc pas d'impact au niveau de ces puits-là.











PAR LE COMMISSAIRE:



	Bon bien, c'est ça, le sel de déglaçage qui ruisselle au printemps, à la fonte, les effets dépendent de plusieurs facteurs j'imagine, mais dont le type de sol, et vous avez des sols qui sont plus à risque d'infiltration.



	Vous avez mentionné tantôt que vous effectuez un suivi et s'il y a un problème, on agira pour trouver une alternative.



	Est-ce que dans le cas où on a des sols à risque, comme des graviers ou en tout cas des dépôts très grossiers, il y aurait pas lieu d'intervenir avant, soit d'envisager d'imperméabiliser?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Par expérience, on traite évidemment tous les cas de contamination d'aquifères au ministère, je pourrais vous dire que par expérience, qu'en aval hydraulique d'une autoroute comme ça dans un milieu granulaire, je vais amener une norme, pas une norme mais une constatation par expérience générale, trente (30 m) ou quarante mètres (40 m) de l'autoroute, on a des concentrations qui sont en deçà des normes de potabilité pour les chlorures et les sodiums.



	Donc quand on pense à quatre-cinq-six cents-sept cents mètres (400 m-500 m-600 m-700 m), le taux de dilution et de diffusion fait en sorte qu'on est rendu à quasiment des éléments de traces, on n'a plus cette problématique-là.



	Évidemment, quand on a une source d'eau qui est à proximité, comme celle dont monsieur fait mention, c'est une autre histoire.  On est collé sur l'autoroute, c'est tout simplement une question de distance, à ce moment-là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Autre question, pourquoi deux (2) ans pour le suivi, pourquoi pas plus?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Pourquoi pas moins!  Parce qu'en fin de compte, une saison serait suffisante, parce que la migration d'un contaminant dans un milieu granulaire, ça se fait dans le cadre d'une saison; ça prend pas des années à migrer.



	Donc on le fait quand même sur deux (2) ans.  On dit deux (2) ans et on met toujours, dans nos programmes de suivi, une troisième année optionnelle.  C'est-à-dire que si on voit qu'on a une hausse d'une concentration caractéristique, chlorure ou sodium…







PAR LE COMMISSAIRE:



	Ce sont les deux (2) paramètres que vous suivez?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Oui.  Ah non, on suit toute une série de paramètres, mais on sait que nos sels de déglaçage, c'est du NaCl à quatre-vingt-dix huit pour cent (98 %), donc on suit Na et Cl et d'autres paramètres évidemment.  Mais c'est deux (2) paramètres-là qui sont les plus significatifs.



	Et puis quand on voit qu'il y a une hausse qui pourrait atteindre la norme de potabilité ou l'objectif, je devrais dire, de potabilité, on va faire un suivi pour une troisième année, pour s'assurer qu'il y a pas de hausse ou jusqu'où cette augmentation-là va aller.



	Et puis peu importe qu'on fasse un suivi ou pas, si quelqu'un se plaint qu'il y a du sel dans son eau, on va toujours faire une étude.  



On a toute une série d'études ad hoc qu'on fait sur notre réseau, où il y a pas de suivi.  Si une personne a un problème avec des chlorures dans son puits, on fait une analyse de l'eau et on donne de l'eau potable à la personne, si on est capable de déterminer que ça vient de notre route.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et la façon de le déterminer, c'est par les paramètres?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Bien, dans un premier temps, ça va être les analyses, les analyses pour voir les concentrations.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Des analyses chimiques, et puis éventuellement un petit peu de prospection?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Bien habituellement, une analyse chimique de l'eau parce qu'en fait, c'est ça qui nous intéresse.  On peut pas avoir un meilleur piézomètre que le puits.  Alors on va chercher l'eau dans le puits, on prend l'analyse d'eau et on détermine les concentrations.



	Et on le suit sur plus qu'une saison.



	C'est bien certain que si je vais prendre un prélèvement d'eau au mois de septembre et je dis à la personne, bien, c'est pas vrai, vous avez pas de problème, et que la personne a son eau salée au printemps, ça marche pas.



	Bien sûr qu'au printemps, on fait plus d'échantillonnage, on a une équipe de techniciens qui fait ça, qui couvre la province au printemps, et on est débordé parce qu'on a toute une série de suivis et on a une série d'analyses à prendre comme ça.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce que vous auriez quelque chose qui ferait, un document synthèse qui ferait état des constats que vous avez mentionnés tantôt sur les sels de déglaçage, qui pourrait être déposé?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Pour le projet en question, ici on a fait un premier inventaire hydrogéologique, en 1995, à l'étape de l'étude d'opportunité.  



Donc il faut comprendre qu'on avait juste un tracé à l'époque, qui a été modifié par la suite.  On peut vous déposer ce rapport-là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	S'il vous plaît.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Et puis on a repris ou mis à jour cette étude-là au mois de février dernier, février 2002, c'est ça, au mois de février dernier, donc on peut vous déposer ces deux (2) rapports-là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	S'il vous plaît.  Merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Pettigrew, avez-vous une autre question?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Oui, j'aurais peut-être une autre petite question.



	Au niveau de traverse agricole, c'est quoi les dimensions, c'est où qu'elle va être située dans notre secteur, parce qu'on est supposé en avoir une.  

Je trouverais ça très pertinent.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors hier, on en a discuté, il y a d'ailleurs un document qui a été déposé par le ministère, que vous pourriez consulter à l'arrière pour avoir la réponse.



	Maintenant, peut-être monsieur Loranger pourrait rappeler brièvement les dimensions de la traverse agricole, de même que la localisation, dans le cas plus précis de monsieur Pettigrew, s'il y en a une.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, hier, ce qu'on a mentionné, c'est qu'on ferait les traverses agricoles pour permettre de traverser les équipements qui sont normalement utilisés.



	Hier, on parlait, nous on envisageait vingt pieds (20 pi) par quatorze (14 pi), hier on parlait vingt pieds (20 pi) par seize (16 pi), ce sont des choses qui vont être vérifiées.  Parce que nous, on a une limite aussi.



	Si on a des choses carrément hors norme, on peut peut-être envisager soit aérien, on va se parler, ou à un moment donné, ça peut peut-être coûter moins cher de modifier l'équipement ou faire d'autre chose que la traverse comme telle.



	Une précision aussi, tantôt, que j'ai pas mentionnée, quand il y a eu la question au niveau des chemins de desserte.  La responsabilité d'entretien de ces dessertes-là, souterraines, seront sous la responsabilité du ministère.



	Quand on a parlé des chemins de desserte, on a parlé de la responsabilité des municipalités, des propriétaires compensés par un montant actualisé pour l'entretien où c'est qu'il y avait pas de lien avec les chemins publics.  Et dans le cas des traverses, je l'avais pas mentionné, mais ce serait sous la responsabilité du ministère des Transports.



	Dans le cas de monsieur Pettigrew, la traverse serait sur le lot 45, environ deux cents mètres (200 m) de chez vous.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK, c'est beau.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Et c'est relié par des dessertes



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	OK.



	Mais vingt pieds (20 pi) de large, avec la machinerie qui grossit de plus en plus, je crois que vous ne serez pas dans les normes dans quatre-cinq (4-5) ans, ça c'est sûr et certain.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est ça, monsieur Loranger nous a, j'ai posé la question hier, parce que moi je pense toujours dans cinquante (50) ans, et je lui ai dit que ça évoluait vite, et à cette remarque-là, il m'a répondu que dans certains cas, ils envisageraient peut-être de faire plutôt un chemin agricole aérien, plutôt que sous l'autoroute.



	Alors la chose va être examinée, la question va être examinée par le ministère des Transports.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Nous, l'entreprise, on s'est monté un dossier agro-économique, le ministère des Transports l'a eu, les MRC et les municipalités, et je vous en ai mis un, j'en ai déposé un en arrière, pour prendre connaissance de ça.



	Et puis je sais pas si vous l'avez eu, mais je vous en ai fait parvenir un.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Merci beaucoup, monsieur Pettigrew.



________________



PRÉSENTATION DU PROMOTEUR



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on serait peut-être mûr pour votre présentation, monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, je demanderais à monsieur Drolet de revenir pour la présentation pour la fameuse approche de la traversée de la rivière Trois-Pistoles, les impacts au niveau de la nappe aquifère du tracé rectiligne.





PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Alors madame la Présidente, c'est pas une présentation qui va être très longue parce qu'il y a eu beaucoup de choses de dites à ce sujet-là aujourd'hui, il y a le représentant du ministère de l'Environnement qui a amené des éléments tout à l'heure qui faisaient partie de mon propos.



	Donc peut-être juste pour résumer, parce qu'il y a eu une intervention hier sur le fait qu'on pourrait tasser le tracé un peu dans ce secteur-là, il y a eu une intervention aussi tout à l'heure en disant que ces limites-là étaient peut-être pas exactes. 



Il y aurait peut-être une étude hydrogéologique qui devrait être faite, pour reprendre juste un petit peu ce que le monsieur de l'Environnement a dit, tout à l'heure, monsieur Valiquette, il y a eu une étude hydrogéologique qui a été faite en 1994 par Sogesteau, qui est une compagnie d'hydrogéologues, pour le compte de BPR qui était mandataire de la municipalité de Trois-Pistoles.



	Dans le cadre de cette étude-là, sur le plateau ici, ils ont fait un puits de trente centimètres (30 cm) de diamètre, dans l'aquifère en question, et ils ont installé une douzaine de  puits d'observation ou de piézomètres, une douzaine de piézomètres dans tout le périmètre ici, pour vérifier en cours de pompage quels allaient être les rabattements, dans le but de dresser la zone d'alimentation du puits en question.



	Monsieur Valiquette vous a déposé un document qu'il a nommé tout à l'heure, le Guide des périmètres de protection d'un ouvrage de captage.  Dans ce guide-là, il fait mention du périmètre immédiat, périmètre rapproché et périmètre éloigné d'un puits, c'est ce qui est tracé ici en jaune.  Donc on a le périmètre éloigné, le périmètre rapproché.  Donc dans le document en question, vous allez avoir les définitions de ces périmètres-là.



	Et puis ces périmètres-là ont été établis avec un test de pompage dans l'aquifère.  Donc c'est pas des limites approximatives, c'est des limites qui ont été tracées en fonction du test de pompage qui a été fait dans ce puits de grand diamètre là.



	Juste pour vous situer rapidement, cet aquifère-là,  on a une nappe d'eau qui a peut-être un dizaine de mètres de profondeur par rapport au puits, et puis la puissance ou l'épaisseur de la zone saturée est peut-être de dix (10 m) à douze mètres (12 m) aussi.



	C'est une nappe libre, donc ça veut dire qu'on est dans un dépôt de sable et gravier, donc à partir de la surface  jusqu'à l'aquifère, il y a pas de zone imperméable.  Donc ce qui tombe en surface pénètre jusqu'à la nappe; dans ce sens-là, on peut dire que c'est un aquifère qui est fragile.  Tout ce qui peut être étendu sur le terrain, dans le périmètre ou dans la zone d'appel du puits, peut pénétrer et descendre jusqu'à l'aquifère sans problème.



	Évidemment, même dans le cadre de ce test de pompage là, peut-être pour ajouter un petit détail, la firme avait creusé une tranchée d'infiltration, avait même pompé de l'eau de la rivière dedans, pour voir l'effet sur le puits et les puits d'observation.



Donc il y a eu une bonne étude, assez précise de faite.  C'est une étude que la municipalité nous a gracieusement remise quand on a fait notre relevé hydrogéologique dans le secteur, pour qu'on ait toute l'information nécessaire pour juger de la situation.



	Évidemment, compte tenu de cet aquifère-là, qui est important, qui est intéressant, on a décidé évidemment de passer en dehors de la zone d'alimentation du puits, et puis évidemment en s'en approchant le plus possible.



	Il faut comprendre que le plateau qu'il y a ici, c'est un plateau de sable et gravier qui est plus haut que son vis-à-vis de l'autre bord de la rivière.  



Donc si on voulait passer en plus de ça ici, on pourrait pas passer au-dessus du terrain naturel, il faudrait absolument creuser dedans, creuser dans le sable pour être capable de s'arrimer de l'autre côté avec une pente longitudinale qui a du bon sens.



	En passant ici, à cet endroit-là on a un deuxième…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc en passant selon le projet?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	En passant sur le tracé actuel, le tracé nord retenu, on passe sur un plateau intermédiaire qui est plus bas que le plateau sur lequel les tests de pompage ont été faits; on a un escarpement de plusieurs mètres de hauteur ici, donc on passe sur un plateau intermédiaire qui nous permet de nous arrimer plus facilement avec un profil longitudinal raisonnable pour rentrer sur le plateau de l'autre côté, c'est-à-dire à l'est de la rivière Trois-Pistoles.



	Et pour répondre peut-être à la suggestion qui avait été faite hier d'un propriétaire de se déplacer ou de déplacer le tracé un petit peu plus au sud, il faut comprendre que la bande noire que vous voyez ici, ça se trouve à être un escarpement de sable dans lequel il y a de la végétation.  Donc il est stabilisé.



	L'idée, c'était de ne pas venir couper dans cet escarpement-là, parce que c'est un sable quand même assez fin, donc un problème après ça pour nous autres pour une coupe assez haute de venir stabiliser ce talus-là.



	Et puis évidemment, vous comprenez que si on vient couper là, avec les pentes qu'il va falloir prendre dans le sable, on va venir pénétrer à l'intérieur de la zone d'appel du puits, et puis on voulait pas toucher à ça.



	Donc c'est la raison pour laquelle c'est ce tracé-là, exactement à cet endroit-là, qui a été retenu.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Drolet, pour reprendre les propos de monsieur Rheault tantôt, il y a jusqu'à l'aval hydraulique du périmètre qui a été dessiné, il y a une sablière qui est quand même assez profonde, on a visité.  Ce qui donne à penser que la nappe est quand même à un niveau inférieur.



	Est-ce que, étant donné qu'on est à la partie aval de la zone d'alimentation, est-ce qu'on arrive vraiment dans la nappe avec le tracé?



	Est-ce qu'on pourrait avoir une idée du profil en long de l'autoroute et puis du profil…



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Je pense pas qu'à cette étape-ci - est-ce qu'on a un profil longitudinal d'établi ici?  Oui, OK.



	Pour peut-être répondre, oui, je me souviens tantôt, il y a eu une objection à savoir qu'il y avait pas d'eau dans l'excavation ici, j'ai stipulé ici que la nappe était à dix (10 m) à douze mètres (12 m) de profondeur.  On parle d'une quarantaine de pieds de profondeur, ici.  



Le gradient hydraulique est vers là et puis ici, si vous me passez l'expression, ça "drope" très rapidement jusqu'au plateau d'en bas.



	Donc ici, la nappe a un certain gradient, mais c'est certain qu'en arrivant sur le bord de l'escarpement, la nappe "drope" pour venir se rétablir ici.  Et même ici, on a même des sources ici, au pied de l'escarpement.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Au pied de l'escarpement?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Au pied complètement de l'escarpement.  Mais ici, on est au-dessus de la nappe, c'est pour ça qu'on voit pas d'eau. 



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, excusez-moi.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	J'allais juste dire, de toute façon on n'a pas le droit d'exploiter sous la nappe des exploitations de matériaux.  On doit rester normalement un mètre (1 m) au-dessus de la nappe.



	Il y a pas d'eau ici, ils ont pas exploité jusqu'à la nappe, parce que la nappe doit passer en dessous. 



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'accord.



	La question était relativement simple, étant donné que du côté est de la rivière Trois-Pistoles, on a des puits qui sont à peu près dans le même contexte j'imagine, en termes d'amas granulaires, pour lesquels on a prévu d'imperméabiliser l'autoroute. 



L'idée était d'examiner si la même possibilité existait à l'ouest, de déplacer légèrement le tracé en imperméabilisant de la même façon.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Le contexte est plus ou moins pareil.  



Je pourrais peut-être vous montrer un autre - d'ailleurs, je pourrai vous donner ces reproductions-là, pour les fins de la Commission - je pourrais vous montrer un peu ce qui se passe de l'autre côté, parce qu'on l'a regardé aussi.



	Mais ici, si on vient se déplacer, on est à une épaisseur de sable important, on a un talus de sable important qui peut nous causer un problème de stabilisation, et de un.



	Et de deux, on pénètre à l'intérieur du périmètre de la zone d'appel du puits en question, chose qu'on voulait pas faire.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Mais n'est-ce pas ce qui arrive aussi - mais là, je saute vraiment loin - n'est-ce pas ce qui arrive aussi à la zone de captage de la prise d'eau de l'Isle-Verte?







PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Non.  



PAR LE COMMISSAIRE:



	Vous touchez pas au périmètre?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Non.  La zone de captage de l'Isle-Verte, j'ai tu une reproduction ici, il y a un rapport qui apparaît, oui, je pense que vous l'avez en main, dans lequel on voit les drains qui sont utilisés par la municipalité de l'Isle-Verte pour capter son eau.  Juste vérifier une seconde.  



PAR LE COMMISSAIRE:



	C'est dans votre addenda de décembre 2001, c'est à l'annexe 1.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Il s'agit de cette reproduction-là, je pense?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, parfait.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Alors je pourrai vous la déposer, je l'avais pas fait mais on va s'organiser pour l'avoir pour demain.



	Donc on voit ici, l'autoroute 20 passe complètement ici, en bas, et ça c'est l'échangeur qui donne accès  la route Saint-Paul.  



Et puis du côté sud, donc en amont hydraulique par rapport à l'autoroute, on a ces drains-là, horizontaux, qui captent l'eau de l'aquifère de surface, et qui sont récupérés et pompés.



	Alors on n'est pas dans la zone d'alimentation de la municipalité de l'Isle-Verte.



PAR LE COMMISSAIRE:



	OK.





PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Et puis pour répondre à votre seconde question, à propos des puits actuels de la municipalité, ce document-là fait partie d'un rapport ad hoc qu'on a produit concernant les puits de la municipalité actuelle, donc on se trouve ici à avoir la rivière Trois-Pistoles, le plateau dont on vient de parler est situé de ce côté-ci, on traverse la rivière.  



Ça, c'est le pont qui est projeté.  Et puis c'est notre tracé d'autoroute qui s'en va vers l'est, d'accord.

	

	Et puis on a en rouge, ici, les puits qui alimentent la municipalité et les réservoirs qui sont également des réservoirs qui captent l'eau, parce qu'on a un plateau à cet endroit-là qui capte l'eau, et puis l'eau de ces puits-là est pompée là-dedans.  Donc toute cette eau-là sert présentement à l'alimentation de la municipalité.



	Et puis on a établi, nous autres, on a fait toute une série de sondages que vous voyez en bleu ici, sur le dessin, pour déterminer la piézométrie de la nappe.



	Donc les lignes en rouge que vous voyez ici, ça se trouve à être les lignes de contour de l'aquifère.  Donc c'est comme une carte topographique, sauf qu'au lieu d'être le terrain naturel, c'est l'aquifère et puis on voit les cotes, donc on a la cote quatre-vingt-cinq mètres (85 m) ici, quatre-vingt-dix (90 m), quatre-vingt-quatorze (94 m), et on repart quatre-vingt-dix (90 m), quatre-vingt-cinq (85 m).



	Donc on voit qu'il y a une crête, ce qu'on appelle une crête hydrogéologique ici, à l'élévation quatre-vingt-quatorze mètres (94 m), qui fait que toute l'eau, ici on voit les lignes d'écoulement, donc toute l'eau de ce côté-ci s'en va vers un des émissaires ou un bras si on veut de la rivière Trois-Pistoles.  Alors qu'à partir d'ici, l'écoulement se fait vers le fleuve.



	Évidemment, c'est pas une situation qui est aussi drastique que celle qu'on a vue de l'autre côté, parce que l'autoroute passe sur la crête hydrogéologique.  Donc on est à la limite, si on veut du bassin versant, complètement à la limite du bassin versant.



	On a quand  même pas pris  de  chance et  décidé  d'imperméabiliser  sur un  kilomètre (1 km), pour être certain, mais on se trouve à la limite du bassin.  



Et qui plus est, si vous regardez les distances entre les lignes ici, on voit que le gradient hydraulique est très, très faible.  Donc la pente de la nappe est très faible à cet endroit-là.



	Donc les effets comme tels d'une pénétration d'eau salée auraient été très minimes, parce que la dilution se serait faite lentement, contrairement à une zone ici, où le gradient hydraulique est beaucoup plus fort.



	Mais nonobstant tout ça, on a quand même décidé d'imperméabiliser sur un kilomètre, (1 km) pour être certain de notre décision.



	Oui, c'est ça.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je voudrais juste revenir valider un point.



	Tantôt, vous avez mentionné, lorsque vous avez un approvisionnement en eau, vous n'avez pas le droit d'exploiter les matériaux granulaires en bas d'une certaine distance de la nappe?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Oui, c'est sur le Règlement des sablières et gravières, qui est émis par le ministère de l'Environnement.  Il y a quelque chose qui dit que normalement, une exploitation, le plancher d'une exploitation devrait être, si ma mémoire est bonne, à au moins un mètre (1 m) du niveau de la nappe.  Je pense que c'est ça.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Il faudrait que je vérifie moi-même, mais ça a bien du sens.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Voulez-vous le faire, s'il vous plaît, monsieur Valiquette.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Certainement, on vous apporte la réponse demain.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.



	Est-ce que d'une manière quelconque, ça vous complique la vie pour votre approvisionnement en granulats pour la construction du projet?  



Où sont vos sources d'approvisionnement en matériaux granulaires pour ce projet-là.









PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, c'est pas connu à date et la responsabilité, sur nos contrats, la responsabilité de fourniture des matériaux appartient à l'entrepreneur.



	Alors nous, on spécifie la qualité des matériaux qui rentrent dans la fondation, mais c'est l'entrepreneur qui est responsable de la fourniture comme telle.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Rheault, vous avez une question?



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Oui, je voudrais revoir la photo aérienne que vous aviez auparavant, pour la rivière Trois-Pistoles.



	Ce serait une question, est-ce que vous permettez?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui, je vous permets, monsieur Rheault.  C'est permis aussi pour les personnes-ressources de poser des questions.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Merci.  Un instant, je vais repenser à mon argumentation que je voulais vous dire.



	Vous parlez que le puits d'appel, où il y a le centre, il est localisé au centre du cercle jaune, est-ce que ce puits-là aurait pas pu être plus au sud, justement pour qu'il y ait pas d'appel qui se fasse dans la partie au nord?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	SI on déplace, d'abord si on le déplace plus au nord, ça va agrandir la zone d'appel au nord; si on le déplace plus au sud, c'est sûr que ça va réduire la zone en aval, mais on va réduire aussi le bassin ou la zone d'appel du puits.  



Donc dans les faits, on va avoir moins d'eau.  L'important, c'est d'aller le plus en aval possible de la formation aquifère, pour tout capter la formation aquifère.  Plus on remonte vers l'amont, moins on va avoir d'eau.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	OK.  Je sais qu'il y a un surplus d'eau aussi qui coule vers une pisciculture plus au nord-ouest.  



Est-ce que ça a été étudié dans l'étude hydrogéologique de prendre l'eau au point de cesser qu'il y ait un écoulement du surplus d'eau?  Est-ce que ça a été étudié?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Ce que vous mentionnez, c'est que dans le bas, dans le bas de l'escarpement ici, il y a des sources d'eau, c'est la résurgence de cette nappe-là sur le plateau d'en bas, d'accord.



	L'étude dont vous parlez, c'est pas nous qui l'a faite, c'est Sogesteau.  J'ai pas vu, dans l'étude, quelque chose qui mentionnerait que les sorties d'eau ici seraient perturbées.



	Mais il faut comprendre que c'est pas un gros rabattement qu'il y a dans le puits, on parlait, lors de leurs essais de pompage, d'un rabattement de trois mètres (3 m) dans le puits.  Et puis complètement dans la partie sud, c'était un rabattement de quelques centimètres, là.



	Donc non, moi, je pense pas - écoutez, je réponds, il faudrait voir l'étude mais moi, je pense pas qu'il y ait une influence ici, parce que la captation de l'eau qu'ils vont faire dans l'aquifère ici fait en sorte qu'il va y avoir encore une bonne épaisseur d'eau saturée.



	Parce qu'ils peuvent pas pomper jusqu'au fond du puits, parce qu'évidemment, l'écoulement d'eau serait trop rapide et là, il y a un ensablement qui se ferait des crépines et des pompes.  



Alors là, il y a, comment je dirais bien ça, il y a un seuil critique de pompage dans la formation qui fait en sorte qu'il reste encore une épaisseur saturée importante sous la pompe, si je peux dire, ou sous le niveau dynamique, plutôt, lors du pompage.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Donc le cercle jaune, il a été mis là parce que s'il était plus au sud, plus en bas de la photo, il y aurait pas autant d'eau, vous dites?









PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Le cercle jaune qu'il y a ici, je vous réfère au document dont faisait mention monsieur Valiquette, il s'agit du périmètre de protection rapprochée, OK, qui est établi comme étant minimum soixante-dix mètres (70 m), le minimum c'est soixante-dix (70 m) ou cent mètres (100 m), minimum cent mètres (100 m) ou un délai de soixante (60) jours en cours de pompage pour arriver là.



	Alors c'est tout simplement ça qu'on a reporté sur la carte d'ici.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Ma question est pas bonne, c'était plutôt le centre du cercle qui est le puits, est-ce qu'il a été localisé là pour optimiser le débit, et s'il était plus vers le sud, est-ce qu'il y aurait une quantité d'eau moindre.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	C'est ça que j'ai dit, c'est en plein ça, oui.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Parce que les prises d'eau de la ville sont en bas, actuellement elles sont en bas, à droite.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Les prises d'eau de la ville sont ici.



	L'autre schéma que je vous ai montré, elles sont là.  Sauf qu'il y a un puits, ici, il y a un puits qui traverse la rivière, la conduite passe dans le granulaire et vient alimenter, vient fournir en plus d'eau, en plus de ces puits-là, une quantité supplémentaire d'eau à la municipalité.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Ce serait tout, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Rheault.



	Monsieur Haemmerli va continuer.







PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Drolet, les sources qui sont au nord et à l'aval de la courbe, que vous avez identifiées au pied de l'escarpement, est-ce qu'elles vont être soumises aux effets des sels de déglaçage de l'autoroute?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Faudrait voir lesquelles, de quelles sources vous parlez.



	Celles qui sont ici ne le seront pas parce qu'elles vont être en amont hydraulique.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Plus à l'aval, celles qui sont au nord.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Ici, celles qui sont ici, elles vont être carrément coupées parce qu'en fin de compte, on passe l'autoroute, j'ai l'impression - il faudrait voir le pied de remblai, on n'a pas ce détail-là du projet, voir où le pied de remblai va arriver ici.



	Mais c'est certain qu'à cet endroit-là, on va être en remblai par-dessus certaines sources.  S'il y a des sources là qui sont exploitées.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À cette hauteur-là, si je me rappelle bien, vous passez au sud de l'emprise; est-ce que c'est le cas?  On est à la traversée de la rivière des Trois-Pistoles.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Quand on parle de sources, monsieur Haemmerli, je voulais juste dire, c'est pas toutes des sources exploitées.  Je voulais juste dire, c'est des résurgences d'eau dans le pied du talus.  C'est pas toutes des sources exploitées, c'est des résurgences d'eau qu'on peut voir dans le pied du talus.  C'est ça que je voulais dire par sources.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Ça va.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger, est-ce que c'est exact?

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, c'est dans ce secteur-là qu'on transfère du nord au sud pour tenter de minimiser les impacts sur le milieu bâti, compte tenu de la localisation du pont, pour s'éloigner au maximum des résidences. 



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR LE COMMISSAIRE:



	On va rester dans l'eau et l'imperméabilisation encore un petit peu, monsieur Valiquette, il y a des restrictions sur l'exploitation des dépôts granulaires qui contribuent à l'alimentation en eau.

	Spécifiquement, si des sources ou des résurgences subissaient les impacts ou disparaissaient du fait de la construction du projet, est-ce que c'est encadré de quelque façon que ce soit par le ministère de l'Environnement?



	Est-ce que c'est soumis à approbation?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Bien, c'est soumis, je ne pense pas que ce soit normé, c'est soumis à l'analyse.



	Par contre, dans le cadre du processus, s'il y a un impact, il faut essayer d'éviter l'impact.



	Alors le processus d'évaluation environnemental, c'est d'essayer d'identifier les impacts, de les évaluer, de les éviter.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Mais ça fait partie du cadre global de l'examen du projet?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Du cadre global ou de l'analyse du projet, s'il y a des impacts identifiés certainement.



	Maintenant, au niveau des normes, je vais vérifier mais je ne pense pas.  Enfin, je vais vérifier et je reviens là-dessus demain, aussi.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.  

Un autre cas d'imperméabilisation, c'est à l'ouest complètement, la section qui avait été déplacée dans le boisé, et puis trop près de la 132, qui a été ramenée au sud un petit peu.  Ça c'est dans la section AB, si je ne m'abuse.



	Là, on est sur un socle rocheux fissuré, si j'ai bien compris.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Est-ce que vous parlez de cet endroit-là, la route 132 est ici en bas, et puis on passe sur le plateau en haut.  L'ancien tracé était ici et on passe maintenant sur le plateau, oui.



PAR LE COMMISSAIRE:



	C'est ça.



	Mais le tracé qui passe sur le plateau, si je ne m'abuse, à l'origine il était un petit peu plus en boisé, un petit peu plus au nord.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Il y a eu plusieurs tracés de regardés à cet endroit-là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui.  Et on a eu une remarque, lors des rencontres préparatoires, je pense justement d'une personne qui nous disait qu'il y aurait lieu de le déplacer un petit peu dans le boisé, pour éviter les impacts sur les terres agricoles.



	Dans l'étude d'impact, on mentionne que ça pourrait affecter les puits sur la route 132.



	Pouvez-vous, un, juste faire un petit portrait et après ça, j'aurai une question à ce sujet-là.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Oui.  Alors tous les points que vous voyez là, les bleus ou les jaunes, représentent un sondage.  Le ministère a donné une campagne de forage pour déterminer la nature des sols au droit de ses endroits-là.  Donc à chaque cent mètres (100 m), on a mis trois (3) ou quatre (4)  forages pour déterminer la nature des sols.



	Ceux qui sont indiqués en bleu sur le dessin, c'est des sondages dans lesquels on a retrouvé des épaisseurs d'argile; donc un matériel imperméable.  



	Les endroits où on voit les sondages en jaune, c'est qu'il y a pas d'horizon d'argile, on se trouve habituellement soit avec un petit dépôt de sable sur roc ou directement sur le roc.

	Alors si on se déplace plus au nord, la bande que vous voyez ici, c'est en boisé, c'est une bande de roc, donc on rentre dans le roc et puis ce qu'on veut pas, si on se déplace dans la zone de roc ici, c'est qu'évidemment, à ce moment-là, on se trouve dans la zone de recharge des puits, des gens qui ont des puits artésiens sur la route 132, en bas.



	Donc on aime mieux rester dans l'argile, pour que nos fossés restent dans l'argile, ne causent pas de problèmes au niveau des sels déglaçants.



	 Et puis dans le secteur ici, sur trois (300 m) ou quatre cents mètres (400 m), il faudrait que je retourne dans l'étude pour voir, à ce moment-là on passe dans un zone rocheuse, c'est là qu'on proposait d'imperméabiliser le fossé et de l'arrimer avec celui dans l'argile.



	Et puis après, ça, en se déplaçant par ici, il y a plus de résidences et il y a plus de puits en bas.



PAR LE COMMISSAIRE:



	La zone de recherche des puits des résidents de la 132, elle est strictement limitée au massif rocheux?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Non, non.  Ceux qui ont des puits dans le roc, ici, évidemment s'alimentent, cette zone ici fait partie de la zone de recharge des puits.  Ici, on tombe dans une zone argileuse et de la terre noire.



	Mais il faut comprendre qu'on a toute une série de crêtes de roc comme ça, qui se retrouvent en descendant vers le sud, qui constituent probablement aussi des zones de recharge de l'aquifère dans le roc.  Et toute cette eau-là se ramasse vers le fleuve, évidemment.



	Donc effectivement, les gens qui s'alimentent dans le roc, ici, c'est probablement pas ou vraisemblablement pas la seule zone de recharge, mais évidemment, ça en est une.



PAR LE COMMISSAIRE:



	La question que je me posais, , si on déplaçait le tracé un petit peu vers le nord, mis à part les problèmes techniques que ça pose au niveau de la conception, et qu'on imperméabilisait, est-ce qu'on ne risquait pas finalement de diminuer la recharge des puits des résidences.



	Mais ce que vous me dites, c'est que c'est peut-être pas si grave, étant sonné qu'il y a d'autres zones de recharge.







PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Je pourrais pas vous dire quelle partie de la recharge du puits cette zone-là constitue.  Je vous dirais n'importe quoi, si je vous donnais une réponse, je peux pas vous donner cette réponse-là et je pense pas que personne peut vous la dire sans même faire des études.  Je sais même pas quelle étude on pourrait faire.



	Mais évidemment, pour nous, on préfère passer dans l'argile, nos fossés, dans une zone imperméabilisée, que d'aller sur le roc, dans la zone de recharge des puits, même en imperméabilisant.



	Quand on a à prendre le tracé où il y a le moins d'impact possible pour ces gens-là, on va prendre celui qui va passer dans l'argile.  Mais toujours, évidemment, pas en passant dans le milieu, pour couper les terres.



	En fait, on trouve la médiane la plus juste.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Une petite dernière, on fait des scénarios qui sont hypothétiques, si vous aviez à imperméabiliser dans un contexte comme celui-là, quelle épaisseur d'argile considéreriez-vous nécessaire pour faire la chose?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	On n'imperméabiliserait pas avec de l'argile.



	Vous voulez dire quelle épaisseur je mettrais dans les fossés?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Non, on n'imperméabiliserait pas avec de l'argile.  On n'imperméabilise jamais avec de l'argile parce que l'argile, je parle, qu'on prend quelque part et qu'on vient mettre en place, c'est pas la même chose qu'un argile en place.



	Parce que là, évidemment, on vient, on passe avec un pied-de-mouton pour essayer, mais il reste des fissures de dessiccation, etc., c'est pas la méthode privilégiée,



	On a imperméabilisé sur deux (2) projets, au ministère, on a utilisé une géomembrane, géotextile bentonitique, de la bentonite ente deux (2) géotextiles, l'autoroute 50 entre autres dans le bout de Mirabel, l'autoroute 73 nord à Tewkesbury, à Notre-Dame-des-Laurentides, et puis c'est cette membrane-là qu'on a utilisée, j'en ai des exemples ici si vous vouliez les voir, on a même des photos prises lorsqu'on les a installées.



	Sauf que je dois dire que, parce qu'à ces endroits-là, souvent on est dans le granulaire, sauf que dans le roc, on pourrait peut-être se permettre d'asphalter nos fonds de fossés, parce qu'à ce moment-là, en étant sur le roc, on n'a pas de problème de soulèvement et de gel qui ferait briser l'asphalte.



	C'est des choses qu'on a déjà utilisées, monsieur Loranger est pas trop chaud à l'idée…



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger  a l'air de vouloir nuancer la chose.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Mais pour vous dire, même dans le roc, à Stoneham on a utilisé la fameuse membrane, j'ai des photos de ça comme tel.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Quelles sont vos réserves, monsieur Loranger, sur la proposition que vient de faire monsieur Drolet?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, mes réserves, du pavage, j'y ai déjà pensé et d'ailleurs, j'avais suggéré ça à André, est-ce que tu mets du pavage dans les fossés.



	Bien, ça peut toujours fissurer.  Pavage, il peut y avoir des fissures de retrait, il y a de l'eau qui va s'infiltrer, ça peut soulever.  C'est une solution, mais au niveau de confiance, c'est une appréciation, c'est moindre que la membrane.



	C'est sûr que d'avoir une autre solution, André l'a promotionnée, mais vous savez que la membrane, c'est un million (1 M$) du kilomètre.  Alors c'est sûr que toute autre alternative, avec un degré de fiabilité qui approche le cent pour cent (100 %) serait la bienvenue.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Mais pour l'instant, la seule connue, c'est la membrane de bentonite?







PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Je pense que ça se fait au niveau du pavage.  Moi, j'émets certaines réserves sur une fiabilité, sûre à cent pour cent (100 %)



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'accord, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Drolet, je vous remercie beaucoup.



________________



PÉRIODE DE QUESTIONS

ANDRÉ LEBLOND



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors maintenant, on va demander à monsieur André Leblond de s'approcher.



	Bonsoir monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Bonsoir madame la Présidente.



	Je vais me présenter à soir, hier soir j'avais parlé plus comme maire, à soir je me dis, bien, je suis préfet de la MRC aussi, et puis tantôt, je vais amener peut-être des commentaires comme étant propriétaire, comme information, si vous me le permettez.



	Je veux dire, la question, c'est encore peut-être ce qui a été parlé par plusieurs intervenants, vis-à-vis la fameuse traverse de la rivière Trois-Pistoles.  C'est un coin, je veux dire comme maire, qui nous inquiète beaucoup, de l'impact qu'il peut y avoir sur la population.



	Je dis aujourd'hui, moi, on pourrait poser la question au ministère des Transports, au porte-parole, monsieur Loranger, advenant que le bassin de captation que moi, je prétends qu'il ne se réalisera pas, ne se réaliserait pas, on va dire, est-ce que la stabilisation du fameux talus, les coûts engendrés par cette stabilisation-là, les coûts et ces choses-là, seraient plus importants que vis-à-vis l'impact de la population, parce que si la route serait redressée, sans être droite, parce que droite, on va peut-être éloigner trop, mais vous redressez jusqu'à la fin du banc de gravier qui est déjà exploité, l'impact environnemental et tout ça, on exploite déjà, ce que le pont va sauver en longueur, la traverse, je considère qu'il va rester encore des sous, après avoir stabilisé le talus, d'avoir tout réaménagé ça, en plus du gain du banc de gravier qui pourrait être utilisé pour la confection de la route, comme monsieur parlait tantôt.



	Donc la question à monsieur Loranger: est-ce que l'engagement pourrait être pris par le ministère des Transports, si ce projet de captation d'eau là ne se faisait pas, est-ce que ce serait possible de récupérer l'espace possible vis-à-vis cette nappe-là.



	Tantôt, je vous expliquerai le cheminement de la nappe, aussi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, je pense que monsieur Drolet a répondu.  Le prochain déplacement qu'on va faire par le sud, on rentre dans l'excavation.  C'est plus que stabiliser un talus aussi, c'est la question de la nappe aquifère.



	Est-ce qu'on sacrifie cette nappe-là?  C'est bien évidemment, nous autres, qu'un tracé droit, si vous nous dites de sacrifier la nappe aquifère, comme ingénieurs, on va sauter là-dessus à pieds joints, on va passer une belle ligne droite et on va tout être heureux!



	Mais le détail, là, l'enjeu est là.  Et je pense que je peux pas revenir sur les propos que monsieur Drolet a mentionnés, on est à la limite.



	À partir de moment qu'on se déplace plus vers le sud, il faudra accepter qu'on fait des concessions sur la nappe aquifère.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et on a vu tantôt, on a entendu tantôt du ministère de l'Environnement que quelle que soit la solution qui sera retenue pour l'approvisionnement en eau potable de Trois-Pistoles, il serait préférable de protéger cette zone de recharge.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Oui, en fait, lorsqu'on fait une évaluation environnementale, on va regarder différentes variantes et les impacts de chacune des variantes.  Et il faut évaluer.



	Bon, ce que je disais tantôt, c'est que la nappe d'eau souterraine, c'est un bien collectif qui a une grande valeur, et si on l'endommage, ça coûte extrêmement cher d'essayer de la récupérer ou ce n'est plus récupérable.



	De façon générale, il va falloir que ce soit étudié, mais ce que j'ai dit tantôt, ça je le maintiens, normalement on va y attacher une grande valeur, à une nappe comme ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Regardez, si j'ôterais mon chapeau de maire et je prends mon chapeau d'individu, je demanderais à monsieur Drolet de ramener la carte qui était là.



	Moi, je vis de ces sources-là, c'est moi la pisciculture, tous ces terrains-là m'appartiennent.



	Quand il y a eu des essais de pompage qui ont été faits dans le puits que monsieur Drolet parlait tantôt, ces essais de pompage là ont asséché deux (2) de mes sources de la pisciculture.



	Si la Ville de Trois-Pistoles ont transmis le dossier, ils ont eu une mise en demeure d'arrêter le pompage immédiatement.  Donc toujours avec constatation des sources asséchées.



	Et les sources étaient pas asséchées en bas de la nappe indiquée, elles étaient asséchées franc ouest.



	C'est de là que l'hydrogéologue, dans ce temps-là, avait été sur les terrains avec moi, en ma présence, et ils ont expliqué qu'effectivement, qu'il y avait sûrement un banc imperméable qui évitait l'eau d'aller sortir dans le banc de gravier qui est creusé à soixante-dix pieds (70 pi); que la nappe partait, tantôt monsieur disait tant de mètres, on m'avait dit à peu près vingt-vingt-cinq pieds (20 pi-25 pi), donc ça fait un peu moins profond que ce qu'il a dit tantôt, mais de toute façon, le pompage avait asséché deux (2) sources.



	Donc les sources ne s'écoulent pas, la nappe ne s'écoule pas du tout de ce côté-là.   De toute façon, on dit, c'est secondaire, on dit, on peut s'obstiner, mais pour moi c'est important, l'impact sur la population.  Donc, je vous dis, je pense que c'est important de vérifier.



	Sur l'autre côté, l'autre versant de la rivière Trois-Pistoles, tantôt on mettait - c'était encore sur mes terrains - ils ont fait, je dirais, un mois-un mois et demi (1-! ½) de temps, sur mes terres, des sondages, pour voir où c'est qu'est la nappe.



	Comme si ce bord-là est beaucoup plus important, l'autre côté est pas important.  Je sais pas si ça justifierait pas quelques sondages, pour dire si effectivement, c'est pas cette nappe-là qui débouche là.  Si ça débouche pas là, c'est quoi l'impact qu'il y aurait.



	C'est dans ce sens-là qu'on dit, moi je pense que ça vaut la peine de vérifier où la nappe, où le puits de la ville de Trois-Pistoles est projeté, où cette nappe-là s'écoule.



	Elle s'écoule pas là, elle déborde pas.  La nappe, quand elle est pleine, effectivement, elle déborde en quelque part.  Quand elle déborde, elle alimente ma pisciculture.  Et elle alimente pas la pisciculture, c'est franc ouest, par rapport au puits de pompage.  Et le point du banc de gravier, c'est presque nord.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, tantôt monsieur Drolet a mentionné une étude faite par  un consultant pour la ville de Trois-Pistoles, qui documentait l'hydrogéologie de cette partie du territoire.  Je voulais savoir si dans cette étude-là, on retrouvait effectivement les éléments que monsieur Leblond vient de mentionner.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, je demanderais à monsieur Drolet de répondre.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Pas à ma connaissance.  J'ai pas vu, je l'ai lu, je l'ai lu quand même assez en détail, mais je me souviens pas d'avoir vu quelque chose concernant l'assèchement des sources du côté ouest.



	Mais ça veut pas dire que c'est pas arrivé.  Ce que je dis, c'est que dans le document que j'ai lu, je l'ai pas vu.



	Maintenant l'étude, c'est pas nous qui l'avons faite, c'est Sogesteau.  Et les répercussions sur les sources du pompage que la municipalité pourrait faire de l'aquifère, il faudrait poser la question à la municipalité.



	Moi, je veux dire, j'ai juste pris l'étude, regardé ce qu'il y avait dedans.  C'est pas nous qui va créer ou qui va faire la station de pompage, ça va être la municipalité.



	Et puis dire qu'on a mis plus d'importance de l'autre côté, bien, c'est les puits actuels.  Ça méritait qu'on s'y penche un peu.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce qu'il est possible de nous déposer cette étude-là pour examen?







PAR M. ANDRÉ DROLET:



	C'est la municipalité qui nous l'a remise.  Je vous pose la question, est-ce que c'est à moi à vous la déposer ou à la municipalité?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	De toute façon, l'écoulement des sources, pour le bénéfice de monsieur Drolet, sortent sur le lot 374, 376, dans le talus.



	Et je vous défie d'aller trouver une autre source qui sort à l'est de ça.  C'est mes terrains, et je les connais au pouce carré.



	De toute façon, c'est indirectement de ma question.  La question était de préserver la population, avant de préserver un banc de gravier.



	Si vraiment, on vous dit que l'écoulement d'eau se fait là, mais ce qu'on avance, peut-être que ça vaut la peine de faire quelques sondages.



	Si effectivement, l'eau sort pas là, donc vous pouvez être cinq-six cents pieds (500 pi-600 pi) du banc qui empêche l'eau, le banc souterrain, imperméable, qui empêche l'eau de s'écouler là…



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Je pense qu'on est en train de parler d'un projet de la municipalité.  



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Leblond, est-ce qu'il vous est possible de déposer cette étude-là?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Moi, j'ai pas l'étude.  C'est pas moi qui a eu l'étude.



	Moi, j'opère une pisciculture, à un moment donné je ne savais même pas qu'il y avait des tests de pompage, et tout à coup j'ai manqué d'eau.







PAR LE COMMISSAIRE:



	Vous, vous êtes le maire?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	De la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges.  Mais ça, c'est indépendamment de la mairie.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et vous êtes le préfet de la MRC?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui.



	J'ai invité le ministère des Transports à deux (2 ) reprises, avec le monsieur qui était venu prendre les tests d'eau, d'aller sur le terrain.  Une résolution de la municipalité, on invitait le ministère des Transports d'aller sur le terrain, pour montrer tous ces points-là.  Et on nous a dit que c'était pas nécessaire.



	De toute façon, c'est toujours dans le but de dire, l'impact sur le village de Rivière-Trois-Pistoles.  C'est entendu, si on dit, l'importance que ça a, c'est à juger, l'importance que ça a, vis-à-vis de faire quelques tests, c'est quoi le coût de tests vis-à-vis de déterminer où le banc imperméable empêche l'écoulement d'eau.



	Si effectivement, c'est sur le bord de la crête qui est marqué là, on oublie ça.  Mais si c'est à cinq-six cents pieds (500 pi-600 pi), supposons qu'il serait à cinq-six cents pieds (500 pi-600 pi), parce que le puits tantôt qui était indiqué de captation, effectivement l'étude hydrogéologique de Trois-Pistoles, ils n'ont pas de piézomètre plus au nord que ce puits de captation là.  



Les autres puits, c'était pour voir la baisse de la nappe phréatique par rapport au pompage.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Drolet, je voulais simplement vous faire préciser que l'étude avait été faite pour la ville de Trois-Pistoles.









PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Oui, c'est une étude qui nous appartient pas du tout, c'est la Ville qui nous l'a remise à titre gratuit pour qu'on puisse voir ce qui se passe.



	Mais peut-être pour répondre à la question de monsieur et puis peut-être pour vous situer concernant cette fameuse source d'eau, vous me corrigerez si je me trompe, là, mais votre exploitation, votre pisciculture est ici, en haut.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Exact.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Tout près de la route 132, on voit un bassin ici.  La photo date un petit peu.  Il y a des bâtiments qui sont ici avec tous vos bassins de poissons.  Et puis votre captation d'eau se fait à cet endroit-là, ici, dans le pied du talus.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	À l'ouest.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	L'eau est acheminée dans cette rigole-là, ici, jusqu'à cet endroit-là.  Ici, vous avez un petit barrage.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	C'est ça.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Et puis il y a une canalisation qui amène l'eau à votre pisciculture.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Exact.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Dire qu'on n'a pas regardé votre problème, oui, on l'a regardé, parce qu'effectivement, comme l'autoroute ici passe en aval hydraulique par rapport à votre prise d'eau ici, ce qu'on a convenu, c'est de passer  - de mettre un ponceau en dessous de l'autoroute ici, et puis de le faire dépasser des deux (2) côtés pour garder l'écoulement d'eau qui se fait dans ce canal-là.  



Et puis de ne pas drainer nos eaux d'autoroute dans cette décharge-là mais de l'envoyer ailleurs dans une autre décharge, pour pas amener des sels de déglaçage dans cette rigole-là.



	Donc cette partie-là, on l'a regardée.



	Maintenant, de là à dire, est-ce que le pompage des puits municipaux, ici, va causer préjudice sur sa source, on n'a pas regardé ça.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce que je synthétise correctement vos propos, les problèmes dont monsieur Leblond fait état sont dus à un projet de la Ville de Trois-Pistoles, pour le captage de son eau potable, non pas votre projet d'autoroute.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Tout à fait.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Exact.  C'est dans ce sens-là que je vous dis, c'était pour renseigner où l'eau sortait, vis-à-vis le débordement de la nappe.  



	J'ai une autre question, si on change de sujet.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui, un moment.



	Monsieur Rheault, s'il vous plaît.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	J'avais une question sur l'étude hydrogéologique.  C'est combien de gallons par minute, au puits au centre du cercle jaune.



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Je vais y aller de mémoire.  Le pompage a été fait entre deux cents (200 gal) et deux cent cinquante gallons (250 gal), et puis le débit recherché, on en a parlé, monsieur Leclerc en a parlé hier, de la municipalité, ils cherchaient mille gallons (1000 gal).  

Et puis ils pensaient qu'avec le pompage de l'eau de la rivière, dans des tranchées ou dans des bassins à ciel ouvert, ici, ils pourraient atteindre ce gallonnage-là, si on parle de gallons US par minute.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	J'avais cru comprendre quatre cent vingt-cinq gallons-minute (425 gal/min), les besoins…



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Moi, de mémoire, il a parlé de mille gallons (1000 gal), il recherchait mille gallons Us par minute (1000 galUs/min), pour la municipalité.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	OK.  Est-ce que l'étude hydrogéologique, en  termes de besoins, a regardé la possibilité d'avoir des compteurs d'eau pour diminuer la consommation d'eau?



PAR M. ANDRÉ DROLET:



	Là, il faut comprendre que vous me posez des questions sur la gestion de l'eau de la municipalité de Trois-Pistoles.  Mon intervention arrête là, je peux pas aller plus loin que ça.



	Il faudrait poser la question à la municipalité, pas au ministère des Transports.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	OK, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Rheault.



	Oui, monsieur Leblond, vous avez une autre question?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui.  L'autre question, c'est au sujet d'un échangeur possible à la limite ouest, Notre-Dame-des-Neiges ou à peu près, à proximité le plus possible de la rivière Trois-Pistoles, mais on suggérait vis-à-vis la route  Drapeau.



	La question: est-ce que, je regardais la carte qui était au mur hier, je voyais l'espace entre deux (2) échangeurs, monsieur Loranger justifiait qu'il y en a un qui avait été fait pour permettre peut-être la survie de quatre-cinq (4-5) commerces qui avaient été établis à la fin de la 20, et donner accès au site d'enfouissement sanitaire, on va dire régional un peu, je me pose la question, est-ce que, je veux dire, les commerces, nous autres, qui sont sur la route 132, partant de la route à Drapeau allant jusqu'aux limites de la ville de Trois-Pistoles, il y a des commerces, je pourrais dire il y a des entreprises de transport, restaurants, motels, asphalte, usine de Tembec, information, le centre d'information touristique qui recevait jusqu'à date douze (12 000) à treize mille (13 000) personnes par été, pour nous autres, c'est capital vis-à-vis la MRC des Basques, vis-à-vis qu'il y a une partie de l'économie, le chiffre est peut-être de trente pour cent (30 %), qui est basée sur le tourisme.



	Je veux dire, est-ce que le tourisme voyage à sens inverse au partage d'une entrée, donc la question est: l'échangeur, à ce moment-là, est-ce que l'échangeur qui est justifié à un endroit, question d'équité, je veux dire qui est justifié à un endroit pour quatre-cinq (4-5) commerces, est-ce qu'il pourrait être justifié pour une dizaine de commerces.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on va poser la question à monsieur Loranger.



	C'était d'ailleurs une requête de la MRC lorsque vous avez consulté la MRC, il y avait différentes demandes qui avaient été faites, et notamment on demandait un échangeur pour desservir la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges.



	Pour quelles raisons cette demande n'a pas été retenue par votre ministère?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, juste pour corriger, le carrefour qui va être érigé à la fin de l'autoroute actuelle, on a parlé de dépotoir, on a parlé des commerces, c'est beaucoup plus que ça, il y a toutes les dessertes aussi chaque côté, la distance entre les carrefours.



	Bon, pourquoi que ça a pas été retenu, ça a pas été retenu, un, évidemment pour des questions économiques; deux (2), pour les politiques du ministère.



	On a habituellement, en milieu rural, on établit des carrefours entre huit (8 km) et douze kilomètres (12 km), alors que là, on a des carrefours aux cinq-six kilomètres (5 km-6 km).



	On n'a pas retenu la route Drapeau, aussi, pour des raisons techniques, au niveau du terrain.  On a des pentes très, très fortes, et c'est pour ça que ça a pas été retenu.



	Il faut comprendre que pour Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pistoles, il va y avoir accès avec le carrefour plus à l'ouest, et ils vont être signalés en conséquence sur l'autoroute comme telle.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais les gens, parce que c'est une question que j'avais moi également dans ma liste de questions, les gens qui doivent se rendre dans le secteur Notre-Dame-des-Neiges,  au sud de l'autoroute 20 projetée, comment vont-ils faire pour se rendre dans leur secteur en quittant l'autoroute 20.



	Vous allez me dire que les gens qui sont du local vont utiliser la 132, mais supposons qu'on arrive sur l'autoroute 20, en provenance de l'ouest ou de l'est, comment feront-ils pour accéder à Notre-Dame-des-Neiges, à la section sud de l'autoroute.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien premièrement, ils vont être orientés par la signalisation, et c'est la route de la Station.  C'est le carrefour qui est le plus à l'ouest avant d'arriver à la route 293.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et ils vont devoir remonter par la 132 ou ils vont être capables, avec les chemins de rang, de se rendre?  J'aimerais que vous me l'expliquiez.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, ils vont sortir sur la route de la Station, ils vont se diriger vers le nord, ils vont arriver à l'intersection de la route 132.  Et là, ils vont avoir le choix d'aller vers l'est ou vers l'ouest.



	Mais la signalisation comme telle va les orienter.  Sur l'autoroute comme telle, Notre-Dame-des-Neiges va être signalé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Donc je comprends que vous n'avez pas retenu, pour des raisons, un, de critères…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Pour plusieurs raisons.



PAR LA PRÉSIDENTE:



… que vous retenez habituellement, des raisons économiques, des raisons…





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, pour des raisons de politiques du ministère des Transports, pour des raisons économiques et principalement, aussi, pour des raisons de faisabilité technique.



	On pourrait, madame la Présidente, on a un argumentaire technique je crois là-dessus, qu'on pourrait possiblement déposer.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Sur…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Sur les raisons pourquoi on n'a pas retenu le carrefour à la route Drapeau.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui.  Et puis est-ce que vous auriez un document qui fait part justement de vos critères de choix, en matière d'échangeur.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Des orientations qui nous sont données par les autorités, certaines distances entre chacun des carrefours.



	Au-delà de ça, bien c'est d'essayer, autant que faire se peut, au niveau technique, en autant que c'est raisonnable aussi, de desservir, que les gens aient un accès.



	Encore là, si les gens ont des détours de cinquante kilomètres (50 km) pour aller prendre l'autoroute, je crois pas que ce soit acceptable, mais à un moment donné, c'est le gros bon sens qui prime.



	On  applique nos critères techniques, on applique nos politiques.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce que ces critères-là sont écrits?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, au niveau de la politique du ministère, je crois que oui, il faudrait vérifier.  On a une politique, je crois qu'on a une politique, est-ce qu'elle a été approuvée ou pas, mais on a des orientations à tout le moins, au niveau soit des autoroutes urbaines ou des autoroutes en milieu rural.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Commission apprécierait, si possible, que soit déposé un document de cette nature.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	D'accord.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Alors voilà, monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Merci madame.



________________



MICHEL BRIE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Michel Brie.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Bonjour.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Brie.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Me revoilà!



	Moi, je m'impose pour le tracé de la 20 sur mon terrain.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'ai pas compris, je m'excuse.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Je suis contre le tracé actuellement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Regardez, monsieur Brie, ce qui est clair, c'est qu'on ne donne pas d'opinion ce soir,.  On est ici, la Commission, en première partie, pour entendre vos questions.



	Mais ça nous fera plaisir d'entendre votre opinion sur ce projet-là ou sur une partie de ce projet-là lors de notre prochaine visite, au mois de juin.



	Je veux être claire là-dessus, parce que sinon, tout le monde va venir nous donner son opinion, et puis c'est pas le moment.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Mais si je viens comme hier, j'avais demandé de tasser le tracé, quarante mètres (40 m) vers le sud, pour deux (2) questions.



	C'est que la première, c'est que j'ai une sortie pour la voie ferrée et je peux pas la déplacer, je peux pas la rallonger, c'est la rivière qui m'arrête.



	Et puis comme on peut voir sur mon terrain, c'est qu'ils vont mettre de la terre chaque bord, pour augmenter, pour lever sur le pont, et puis ils vont tout aller chercher ma place pour mettre mon bois, décharger mes chars, et même qu'on va avoir des billots qui vont venir par train, je pourrai plus rien faire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc ce qui arrive par le train ne pourra plus être déchargé sur votre terrain ou ce qui part par train?



PAR M. MICHEL BRIE:



	C'est parce qu'ils vont manger peut-être la moitié du terrain que je suis en train de faire actuellement pour recevoir mes wagons.  



	Et puis en ôtant ça, bien là, moi, je pourrai plus rien faire là, ça va être plein de terre.



	Ça me prend au moins trois cent quatre-vingts pieds (380 pi) de long, je pense, pour mettre au moins trois (3) wagons, et puis il faut que j'aie l'accès des deux (2) bords. Là, je pourrai plus.



	J'ai regardé ça tantôt, et j'ai parlé avec - c'est impossible.



	Ça fait que moi, j'avais pensé de le déranger, le quarante mètres (40 m), comme j'avais dit, et puis de faire la voie sud au lieu de faire la voie nord.



	Là, le site d'enfouissement, il serait même pas touché.  Et puis l'autre voie, comme on a parlé hier, ça peut aller dans vingt-cinq (25) ans, ça peut aller dans cinquante (50) ans.



	Ça fait que pourquoi se causer des problèmes quand on peut l'éviter.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger, est-ce que la nuit vous a permis de revoir la situation?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	La nuit nous a permis d'arriver aux mêmes conclusions qu'on vous avait mentionnées hier soir, dans le sens que le tracé modifié, qui est demandé par monsieur Dubé, on l'a analysé.  Au niveau technique, nous, on n'a pas de problème avec ça.



	Je vous mentionnais que l'avantage du tracé modifié, pour monsieur Dubé, il y a un gain d'environ un hectare, il est réel, on nie pas ça.



	Et puis aussi, ça élimine un impact sonore sur une résidence.



	Par contre, au niveau des inconvénients, c'est qu'au niveau des terres agricoles on passe de dix-huit point trois hectares (18,3 ha), au lieu de seize (16 ha); alors il y a une perte de deux point trois (2,3 ha), au niveau des terres cultivées.



	Ça aggrave aussi l'impact sur l'exploitation, il y a une production agricole, un producteur de petits fruits qu'on passe au centre de la production, alors que le tracé retenu empiète sur la moitié nord de sa production.



	Et on aggrave aussi l'impact sur une autre exploitation agricole, qui exploite céréales, pommes de terre et poireaux.



	Alors encore là, on amenuise le préjudice de monsieur Dubé et on aggrave ailleurs.  C'est là la décision.



	Techniquement, nous, si on est prêt à accepter d'autres impacts que le tracé retenu, on n'a pas d'objection, techniquement au tracé modifié que monsieur Dubé a demandé.



	Encore là, c'est de peser les pours et les contres, au niveau des impacts.  C'est encore un impact, au niveau des terres agricoles, c'est toujours un petit peu la même situation.



	Mais on n'a pas d'empêchement majeur, à part que l'augmentation de l'impact au niveau des terres agricoles, sur le tracé que monsieur Dubé propose.



	Sauf que de déplacer, de construire encore là la voie de l'autoroute dans la demi-emprise sud au lieu de la demi-emprise nord, c'est la même raison que j'ai donnée hier, c'est encore au niveau des terres agricoles, tout simplement.



	On a voulu construire la chaussée nord pour se coller le plus possible dans le boisé et laisser l'usufruit aux propriétaires de la demi-emprise.



	Encore là, c'est le jugement qu'il faut porter.  Mais techniquement, le tracé modifié, on l'a fait, on en avait discuté même après la séance d'information et là, on a mesuré les impacts.



	Je sais pas, on peut déposer le document, si ça a pas été fait.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'aimerais, oui.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Au niveau des impacts agricoles.



	Mais techniquement, on n'a pas de contre-indication au tracé modifié que monsieur Dubé a demandé.



	Sauf, comme je vous mentionnais tantôt aussi, le tracé retenu ou le tracé modifié, au niveau de votre site de traitement, on passe dedans d'une manière ou d'une autre, on ne peut pas l'éviter, même avec le tracé modifié.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qu'est-ce qui arrive, qu'on nous présente une situation où monsieur Dubé ne pourra même plus se servir, il nous informe qu'il ne pourra même plus se servir de la voie de chemin de fer, qu'est-ce qui arrive avec une situation comme celle-là?







PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, écoutez, dans les mesures d'atténuation, il y a toutes sortes de choses.



	À un moment donné, il y a compensation financière, il y  la construction d'un chemin de desserte, est-ce qu'il faudra, s'il y a une voie, je sais pas si c'est une voie d'évitement, une desserte pour vous charger, bien, s'il faut qu'elle soit déplacée parce qu'on cause un dommage réel, c'est le ministère qui devra prendre en charge.



	Et puis ça, c'est dans le règlement des dommages.



	Parce qu'à un moment donné, on a beau prendre un paquet de mesures de mitigation, en bout de ligne, il peut rester un dommage qui est réel, que le ministère devra compenser.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et puis il vous est difficile pour le moment, j'imagine, de prendre position parce que les plans et devis, vous êtes pas à l'étape des plans et devis.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On n'est pas à l'étape des plans et devis.



	Mais c'est comme je vous dis, s'il y a une voie ferrée actuellement que les entreprises Dubé utilisent et puis qu'ils peuvent pas utiliser suite à la réalisation de notre projet, je pense que c'est un problème de plus qu'on devra régler.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc, c'est un engagement, bien, c'est un engagement, vous nous informez que des mesures de mitigation ou de compensation vont être prévues dans ce cas-là, par exemple?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, si le dommage est réel.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Et puis quand je regarde le tracé, et puis là, la voie va passer là, si tu la traverses de l'autre bord ou bien tu déranges le quarante mètres (40 m), le site d'enfouissement, c'est le carré vert, il sera pas affecté.



	Et puis moi, ma ligne de chargement, elle arrive ici, elle sort de même et elle s'en vient ici, elle arrête ici.

	Ça fait que là, moi, ici, je suis fait, moi.  Je passe juste à côté du site.  Elle est dret là.



	Et deuxième chose aussi, pourquoi une traverse agricole.  Je vais être obligé d'installer des barrières pour ôter les personnes qui voyagent la fin de semaine.  Là, ça va être encore une autre occasion que j'aurais pas besoin.



	Je vois pas pourquoi que les cultivateurs vont voyager sur mon terrain.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, notre compréhension, c'est que la structure qu'on va construire au-dessus de la rivière Verte va passer au-dessus de la voie ferrée aussi.  



Les passages qu'on voit là, ce qu'on m'informe, c'est un passage, exemple, entre les piliers ou les coulées pour le passage de monsieur Dubé.  C'est pas pour tout le monde, là.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, mais ici, en l'air, c'est bien marqué "traverse agricole".  C'est pour ça que je voulais…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, traverse agricole, ma précision, c'est un passage qui va vous permettre de circuler sous le pont de l'autoroute, pour avoir accès à vos terrains ou à vos résidus du côté sud, pour votre usage exclusif.



PAR M. MICHEL BRIE:



	C'est beau.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça va, monsieur Brie?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Une autre question, si vous me le permettez.



	Les terrains que vous allez prendre actuellement, il y a eu des frais, moi, de "bulldozage", de remplissage.  Ça, ça m'a coûté des frais très coûteux.  Là, je vais les perdre.



	Tout l'ouvrage que je vais avoir mis et l'argent que j'ai mis sur ça, ça va servir à rien.  Moi, je l'avais fait pour agrandir ma cour, pour me donner plus de volume.  



	OK, ils vont l'envoyer, moi je vais avoir d'autres terrains, mais le terrain va tu être préparé en conséquence, avec de la gravelle et tout, pour que ce soit carrossable.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Madame la Présidente, bien normalement, si les terrains ont été améliorés ils ont une plus-value actuellement par rapport à la valeur antérieure.  



	Alors le ministère va évaluer à partir de la valeur qu'ils ont aujourd'hui et non pas la valeur avant que monsieur Dubé fasse ses travaux.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc les compensations qui seraient accordées ou l'entente qui sera prise avec lui, parce que vous allez exproprier de ses terrains, si je comprends bien?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Si c'est une partie de terrain qu'on acquiert, ce que je vous dis, s'il y a eu des améliorations au terrain par rapport à la situation antérieure, ces terrains-là ont acquis une plus-value.  Nous, on va y aller avec la valeur marchande.



	On dit la valeur marchande, c'est plus une valeur au propriétaire.



	Lorsque le ministère exproprie, les gens ont pas nécessairement choisi, à ce moment-là, d'être vendeurs.  C'est que souvent, c'est tu la valeur marchande, c'est tu la valeur de remplacement, c'est en quelque part entre les deux (2).  C'est qu'est-ce que ça vaut pour le propriétaire.



	C'est sûr qu'on essaie de lui redonner…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est négocié?

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est négocié.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça fait partie des négociations.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Et s'il y a pas d'entente, c'est la procédure sur la Loi de l'expropriation qui s'applique, et on se ramasse à ce moment-là devant le tribunal administratif.



	Sauf qu'au ministère, il y a à peu près deux (2 %) à trois pour cent (3 %) de nos dossiers qui se rendent au tribunal administratif parce qu'habituellement on réussit à bien s'entendre avec les propriétaires.



	Mais c'est sûr qu'on parle de négociations, c'est bien évident.



	Alors la négociation du début et lorsqu'on finalise, des fois ça peut être très différent.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Brie, ça répond à votre question?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, un peu.



	Et puis la question, pour le tracé, je vais tu avoir un autre suivi, mettons, pour savoir qu'est-ce qui va en être.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bien là, peut-être qu'il y aura des échanges, rien vous interdit de parler au ministère des Transports en dehors de ces audiences, mais la Commission va déposer un rapport.



	Le ministère de l'Environnement va faire une évaluation environnementale de ce projet-là et comme j'expliquais dans mon discours d'ouverture, il appartient au gouvernement de prendre une décision.



	Alors on n'est pas encore rendu là, il y a encore quelques semaines et peut-être même quelques mois qui vont se passer d'ici ce temps-là.



	Il y a d'autres autorisations, aussi, qui sont à obtenir, celle notamment de la Commission de la protection du territoire agricole.  Et si je ne m'abuse, monsieur Loranger, les démarches sont pas encore entreprises de ce côté-là.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non, les démarches, c'est quelque chose qu'on a commencé à regarder mais ce n'est pas des démarches qui sont entreprises.  On n'est pas dans le final, loin de là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et monsieur Valiquette, est-ce qu'une autorisation gouvernementale peut être donnée avant que la Commission de protection du territoire agricole examine le dossier?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Madame la Présidente, non.  Ça prend l'avis préalable de la Commission de protection du territoire agricole, avant que le gouvernement émette un décret sur la suite à donner au projet.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et généralement, monsieur Morneau, êtes-vous en mesure de nous dire combien de temps cela peut prendre, l'examen d'un dossier comme celui-là par la Commission de protection du territoire agricole?



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Je pourrais pas vous dire, parce qu'il y a toutes sortes de délais.



	Le promoteur va faire son dépôt à la municipalité qui va recommander, il y a quarante-cinq (45) jours pour recommander le projet à la Commission.  Et la Commission, elle a un certain délai aussi d'étude.



	Le délai final, je pourrais pas vous dire, mais c'est sûrement quelques mois.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quelques mois, d'accord.  Et même plus?



	Parce que je vois que monsieur Duval hoche la tête.  Monsieur Duval.









PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Si vous le permettez, je pourrais juste vérifier sur l'organigramme du cheminement d'une demande, c'est un service d'utilité publique, donc il y a un cheminement en fonction de ça, si je regarde, lorsque la Commission reçoit ou inscrit le projet, donc s'il est recevable, après elle fournit une copie, une demande de recommandation à la MRC et à l'UPA, donc il y a quarante-cinq (45) jours de délai là aussi, en attente de réponse.



	Et ensuite, ça retourne à la Commission pour étude, encore une fois, et il y a un autre délai d'un mois.



	Suite à ça, avant que la décision de la Commission, pour établir une décision préliminaire, ensuite, le tout, si c'est accepté, là il y a encore un délai de dix (10) jours pour amener des précisions sur cette demande-là, parce que le projet peut être soit refusé ou accepté, mais encore la MRC ou d'autres intervenants peuvent à ce moment-là signifier à la Commission certaines interrogations, donc il y a un délai de dix (10) jours pour amener des précisions sur cette demande-là, parce que le projet peut être soit refusé ou accepté.



	Mais il y a encore la MRC ou d'autres intervenants qui peuvent, à ce moment-là, signifier à la commission certaines interrogations.  Donc il y a un délai de dix (10) jours, encore là.



	Ça fait que si on additionne le quarante-cinq (45), trente (30), dix (10)…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça fait quatre-vingt dix (90).



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



… on est rendu à quatre-vingt-dix (90), on est à trois (3) mois.  Et c'est pas encore le délai final.



	S'il y a contestation, ça peut retourner devant le tribunal administratif, donc il va y avoir d'autres délais là aussi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.  Donc vous voyez qu'il y a encore du temps.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Le temps, ça va venir…







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Parfois, on dit qu'il fait bien les choses.



PAR M. MICHEL BRIE:



	C'est ça, on va l'attendre.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger, vous voulez ajouter quelque chose?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.



	Nous, on devrait être en mesure de déposer nos documents à la CPTA d'ici un à deux (2) mois.



	Notre expérience actuelle avec la CPTA, c'est un minimum de six (6) mois, expérience qu'on vit actuellement dans d'autres dossiers.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Loranger.



	Merci, monsieur Brie.



________________



BRUNO BÉRUBÉ



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Il nous reste deux (2) intervenants, monsieur Bruno Bérubé.



PAR M. BRUNO BÉRUBÉ:



	Bonsoir,



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir, monsieur Bérubé.



PAR M. BRUNO BÉRUBÉ:



	Moi, ma question, elle concerne le résidus de terrains.  



	Mettons un terrain qui est enclavé, le ministère avait une façon de fonctionner parfois, mettons que moi, il me restait une partie de terrain enclavé, et puis mettons qu'ils me l'auraient laissée, je suis enclavé mais mettons, ils me dépréciaient et ils me laissaient.



	Moi, par après, j'étais enclavé.  Je me revirais, j'allais voir mon voisin; si le voisin voulait pas me laisser passer, que je le laisse passer ou autre, mettons on faisait face à une poursuite.



	Je voudrais savoir si cette façon de fonctionner là est encore…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce qu'on attend monsieur Loranger ou s'il y a quelqu'un qui peut répondre?



PAR M. DONALD LABBÉ:



	Il y a peut-être monsieur Fréchette qui pourrait répondre, il est agent à l'expropriation.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. BRUNO BÉRUBÉ:



	Moi, ce que je dis, c'est un fait vécu, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors ce que monsieur veut savoir dans le fond, c'est que dans le cas où il est enclavé et puis qu'il y a pas entente avec un voisin qui lui accorde un droit de passage, qu'est-ce qui arrive.



	D'abord, dans le projet qui nous est présenté, est-ce que cette situation-là est susceptible de se présenter ou vous avez prévu des mesures particulières pour éviter ce cas-là?



PAR M. RÉAL FRÉCHETTE:



	Normalement, lorsqu'on se retrouve avec un immeuble enclavé, on l'achète.



	Il est arrivé des situations antérieures où les propriétaires voulaient les garder à tout prix, donc il arrivait qu'on indiquait au contrat notarié que le propriétaire voulait garder vraiment ce dit terrain-là, donc il y avait une mention de non-responsabilité versus ça.

	Mais il peut y avoir eu des erreurs antérieurement, comme dans toute chose.  Mais normalement, on achète les terrains.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Dans le cas où un propriétaire souhaiterait le conserver, donc là il y a une décharge de responsabilité de la part du ministère des Transports?



PAR M. RÉAL FRÉCHETTE:



	Exactement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc tout inconvénient qui pourrait survenir par la suite devient la responsabilité de celui qui a pris cette décision-là.



PAR M. RÉAL FRÉCHETTE:



	 C'est exact.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. BRUNO BÉRUBÉ:



	C'est ça, mais moi, j'ai vécu la même affaire.



	Mettons, le propriétaire avait été indemnisé mettons à quatre-vingt-quinze-quatre-vingt-seize pour cent (95 %-96 %) peut-être, et le ministère lui avait dit qu'il était enclavé, qu'il avait plus le droit d'accès à son terrain et tout ça, par après le propriétaire, lui, s'est reviré de bord contre moi, il est venu me voir, il dit, tu vas me donner un droit de passage.  Moi, j'ai dit non.



	C'est allé en Cour, il a eu gain de cause.  J'ai été obligé de lui donner le droit de passage pour rien.  J'étais pour rien là-dedans.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Là, c'est une situation, c'est un peu délicat j'imagine pour le ministère des Transports de commenter, parce que vous connaissez pas le cas.







PAR M. RÉAL FRÉCHETTE:



	Je connais pas le cas aucunement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais ce que vous nous dites, c'est que dans la mesure où…



PAR M. RÉAL FRÉCHETTE:



	Normalement, le ministère, dès qu'il y a une enclave, on acquiert.  Et si on voit que ce terrain-là pourrait bénéficier à un autre propriétaire, on revend ce terrain-là à un autre propriétaire qui peut être adjacent de l'autre côté, du côté opposé, et pour remembrement, etc., etc.



	Mais je vous dirais que le principe est comme ça, on est obligé d'acheter parce qu'on veut pas laisser un terrain enclavé qui, par la suite, on est pris avec le problème d'enclave.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça va, monsieur?



PAR M. BRUNO BÉRUBÉ:



	Ce que je vous dis là, c'est un fait vécu.



	Je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Bérubé.



________________



BERNARD ÉTHIER



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Bernard Éthier.



	Bonsoir monsieur Éthier.



PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Bonsoir, bonsoir madame, bonsoir monsieur.

	Ma question s'adresse surtout au ministère des Transports, à savoir pourquoi, quelles étaient les principales raisons de leur premier tracé, c'est-à-dire celui sud, du sud.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À quelle hauteur, monsieur Éthier?



PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Le tracé sud, c'est-à-dire celui qui semblait, selon ce que j'ai vu sur les documents qui m'ont été disponibles, qui longeait les fils de haute tension.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Ça va?



	Donc à prime abord, ça nous laisse supposer certaines de ces raisons, dont la ligne la plus droite, qui implique le moins de courbes.  C'est ce qui semblait apparaître à première vue et qui avait aussi une incidence, selon moi, sécuritaire.



	Alors quelles ont été les raisons principales d'utiliser, de proposer ce tracé, et quelles ont été les raisons pour l'abandonner, quelles étaient les autres raisons pour l'abandonner.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Je voudrais ajouter à ça une question de sécurité, parce qu'on nous a proposé, on nous a exposé certaines statistiques sur la circulation et la sécurité, donc on n'a pas fait allusion, et là-dessus je rejoins, madame la Présidente, pour l'avenir, qu'il y a sur une même route approximativement, je parle de chiffres d'il y a cinq (5) ans, mais qui dépassent le cent mille (100 000) nouveaux véhicules par année, sur une même route.



	Alors ce qui veut dire que dans des propositions ou des études comme celles qui nous ont été montrées, on ne semble pas, en tout cas, on n'a pas fait mention de cette plus grande utilisation ou fréquentation possible des routes futures.



	Alors pour moi, encore une fois, une route plus droite et plus sécuritaire, évidemment, répond mieux à une plus grande circulation.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on parle, monsieur Loranger, du tracé sud.



	Monsieur Éthier veut connaître les motifs qui d'abord vous avaient fait choisir cette variante, et on les a mentionnés hier, mais quels sont le motifs qui vous ont décidé, qui ont fait en sorte que vous l'avez rejetée.  Ce serait sa première question.



	Et ensuite, est-ce que dans les débits de circulation, vos projections de débit, vous tenez compte de l'accroissement du nombre de véhicules sur les routes.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, le tracé sud a été rejeté parce qu'on touchait au double de la superficie en culture, on coupe carrément les terres en deux (2).  Même s'il y a une ligne électrique, les agriculteurs peuvent continuer à cultiver.  



	Alors le tracé sud, on touchait à presque le double de la superficie en culture et on enclavait près du double de la superficie en culture, aussi, en termes d'enclavement.



	Et c'est un tracé qui, au niveau technique, c'est un relief très, très accidenté.  Alors c'est pour ça que ça a pas été retenu.



	C'est catastrophique au niveau de l'agriculture, parce qu'on coupe carrément les terres en deux (2).  Au niveau de l'augmentation du nombre de véhicules…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais excusez-moi, monsieur Loranger, il y avait une autre partie à la question, c'est pourquoi au départ vous aviez envisagé ce tracé-là.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, parce qu'au départ, on voit une ligne électrique et évidemment, c'est le premier réflexe de voir, c'est peut-être là qu'on a le moins d'impact, on a déjà une infrastructure dans le paysage.



	Mais il faut comprendre qu'une ligne électrique, même si ça peut amener des inconvénients pour les agriculteurs, ça cause quand même moins de dommages qu'un corridor autoroutier.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On peut cultiver entre autres?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On peut cultiver entre autres, même si ça peut amener certaines entraves.  Mais on peut cultiver.



	Alors évidemment, c'est le premier réflexe, on regarde, avec une nouvelle route comme ça, on va regarder le fronteau des terres, on va regarder le boisé.  Évidemment on a une belle ligne électrique, on va regarder si on peut pas passer là.



	Mais quand on fouille un petit peu plus, c'est du simple au double, au niveau des superficies de terres agricoles qu'on enclave et qu'on touche.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que de manière générale, le ministère des Transports cherche à côtoyer des services d'utilité publique, lorsqu'il construit ses infrastructures autoroutières?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, pas nécessairement.  C'est de trouver, c'est de trouver le tracé qui fait le moins d'impact.



	C'est sûr, d'essayer de regrouper des utilités publiques, c'est sûr que dans le paysage, une ligne électrique, certains vont dire que c'est pas plus beau qu'une autoroute, le fait de regrouper des installations publiques, en soi, je pense que c'est une bonne idée.  Mais il faut quand même regarder les impacts.



	Dans le cas de la question d'augmentation du trafic, qu'est-ce qui est paradoxal, c'est que la population diminue, sauf qu'on assiste à une augmentation des ménages, qui fait que nos projections de circulation, et ça se vérifie, vous avez vu les lignes que monsieur Buissière  a démontrées au niveau de la progression, on calcule entre un (1 %) et deux pour cent (2 %) d'augmentation par année.



	Alors c'est tenu en compte dans les projections de capacité des routes qu'on construit.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Éthier, est-ce que vous avez d'autres questions?





PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Ce sera tout, je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ce sera tout, je vous remercie beaucoup.



PAR M. BERNARD ÉTHIER:



	Tout le monde a bien travaillé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est pas terminé.



	Alors on va mettre fin à cette séance, il est onze heures et dix (11 h 10), on a promis d'être sage pour vous permettre de bien travailler demain.



	On va reprendre nos travaux à sept heures trente (7 h 30), demain soir.



	Alors je vous souhaite une bonne nuit, bon retour chez vous et soyez surtout très prudents.



________________



SÉANCE AJOURNÉE AU 8 MAI 2002

À DIX-NEUF HEURES TRENTE (19 H 30)



________________



Je, soussignée, FLORENCE BÉLIVEAU, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d'office que le texte qui précède est la transcription fidèle et exacte de mes notes sténotypiques.



FLORENCE BÉLIVEAU,

Sténotypiste officielle.
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